
rtcmeua l d'incendie 
de Secours 

Nº 93 - Octobre 2021 



Le code de la sécurité intérieure et plus particulièrement le code général des collectivités territoriales 

(art.R1424-17) prévoient que le dispositif des délibérations du conseil d'administration du SOIS 64 ainsi 

que les actes du président, qui ont un caractère réglementaire, doivent être publiés dans un recueil des 
actes administratifs pour être exécutoires. 

Le texte intégral des décisions, délibérations, procès-verbaux du conseil d'administration, 
peuvent être consultés à la Direction départementale des Services d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 33 avenue du Général Leclerc à PAU. 

Directeur de la publication : André ARRIBES 

SDIS 64 
5~ BP 1622 - 64016 PAU Cedex 
~ 0820 12 64 64 
d;;:, 05 59 80 22 41 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU SERVICE 
DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Nº 93 - Octobre 2021 

SOMMAIRE 
1 - Délibérations du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie 

et de secours des Pyrénées-Atlantiques et de son Bureau 

Nº Libellé Page 
délibération 

BUREAU du CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 
Séance du 05 octobre 2021 

Nº2021/120 Requête introduite devant le Tribunal Administratif de Pau contre le 
SDIS64 - Autorisation à défendre (enregistré au Contrôle de la Légalité de Ja 1 
Préfecture te 12110/2021) 

Nº2021/121 Requête introduite devant le Tribunal Administratif de Pau contre le 
SDIS64 - Autorisation à défendre (enregistré au Contrôle de la Légalité de ta 2 
Préfecture Je 12110/2021) 

Nº2021/122 Réforme de matériels (enregistré au Contrôle de ta Légalité de ta Préfecture te 12/10/2021) 3 

N°2021/123 Réforme de matériels (enregistré au Contrôle de Ja Légalité de ta Préfecture te 12/10/2021) 5 

N°2021/124 Convention de formation professionnelle, à titre onéreux, des sapeurs- 
pompiers des Pyrénées-Atlantiques - Autorisation à signer (enregistré au 7 
Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 1211012021) 

Nº2021/125 
Convention de formation, à titre onéreux, de la société SIANE au profit du 
SDIS64 - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de ta Légalité de ta Préfecture te 8 
12/10/2021) 

BUREAU du CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 
Séance du 21 octobre 2021 

N°2021/126 Convention cadre avec le Centre Hospitalier des Pyrénées, à titre 
onéreux, portant sur la restauration au profit des personnels du SDIS64 - 9 
Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de Ja Légalité de ta Préfecture Je 
22/10/2021) 

Nº2021/127 Suppression et création d'un poste (enregistré au Contrôle de ta Légalité de ta 
Préfecture te 22/10/2021) 10 



·- 

Nº Libellé Page 
délibération 

Nº2021/128 Convention de double engagement interdépartemental d'un sapeur-pompier 
volontaire entre le SDIS64 et le SDIS65 - Autorisation à signer (enregistré au 11 
Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 

Nº2021/129 Convention de double engagement interdépartemental d'un sapeur-pompier 
volontaire entre le SDIS64 et le SDIS40 - Autorisation à signer (enregistré au 12 
Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 

N°2021/130 Convention de double engagement interdépartemental d'un sapeur-pompier 
volontaire entre le SDIS64 et le SDIS81 - Autorisation à signer (enregistré au 13 
Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 

Nº2021/131 Convention, à titre onéreux, entre le SDIS64 et l'Agence Régionale de Santé 
de Nouvelle-Aquitaine relative à l'organisation d'un centre de vaccination 14 
Covid-19 dans le cadre de la gestion de l'épidémie de Covid-19 - 
Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 

Nº2021/132 Convention, à titre onéreux, entre le SDIS64 et la société ALKYON 
TERMINALS fixant les modalités de coopération opérationnelle - 15 
Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 
Séance du 21 octobre 2021 

Nº 2021/133 Actualisation de l'organigramme (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture 
le 22/10/2021) 16 

Nº 2021/134 Contributions des communes et des EPCI - Taux d'évolution annuel 
(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 20 

Nº2021/135 Vente de matériels immobilisés et règlement de vente de véhicules 
(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 25/10/2021) 21 

Nº2021/136 Don de matériels réformés et autres (enregistré au Contrôle de la Légalité de la 
Préfecture le 22/10/2021) 27 

Nº2021/137 Création d'un emploi de sapeur-pompier professionnel non officier 
(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 22/10/2021) 29 

Nº2021/138 Création d'un emploi d'ingénieur territorial (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 22/10/2021) 30 

Nº2021/139 Règlement intérieur du Comité consultatif départemental des sapeurs- 
pompiers volontaires (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 31 
22/10/2021) 



2 - Autres actes réglementaires du Service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques 

Référence Libellé Page 

GGDR 
SORM 

Nº 2021.09/6899 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 35 
du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques (additif nº5 à l'arrêté Nº2021-02/15462 du 04 mars 2021) 

GGDR 
SORM 

Nº 2021.09/7020 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle des personnes aptes à exercer 37 
dans le domaine du risque animalier du Service départemental d'incendie 
et de secours des Pyrénées-Atlantiques (additif nº1 à l'arrêté Nº2021- 
06/4294 du 24 juin 2021) 

GGDR 
SPREV/MB/AK 
N° 2021.09/7050 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques modifiant la liste annuelle 
départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer 39 
dans le domaine de la prévention du Service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques (arrêté Nº2021-01/242 du 08 janvier 
2021) 

GGDR 
SORM 

Nº 2021.10/7385 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 40 
du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques (additif nº6 à l'arrêté Nº2021-02/1546 du 04 mars 2021) 

GGDR 
SPREV/MB/AK 
Nº 2021.10/7607 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques modifiant la liste annuelle 
départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer 41 
dans le domaine de la prévention du Service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques (arrêté Nº2021-01 /242 du 08 janvier 
2021) 

SJSA 
N° 2021 /53DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 42 
signature à M. Alain BOULOU, en qualité de Directeur départemental et 
chef de corps départemental 

SJSA 
Nº 2021/54DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 48 
signature à Mme Cécile MACAREZ, en qualité de Directrice 
départementale adjointe 

SJSA 
Nº 2021/55DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 53 
signature à Mme Sandra LABÈDE, en qualité de chef du groupement de 
l'administration et des finances 

SJSA 
Nº 2021/56DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 56 
signature à Mme Élise TILMANT, en qualité de chef du service finances 



! SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental I i 
N° 2021 /57DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 58 

signature à Mme Lydie AL THAPÉ-ARHONDO, en qualité de chef du 
service juridique et suivi des assemblées 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/58DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 60 

signature à M. Nicolas FARDEAU, en qualité de chef du groupement des 
emplois et des compétences 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/59DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 64 

signature à Mme Sabine ROUCH, en qualité de chef du service de 
l'administration générale des ressources humaines 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/60DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 66 

signature à M. Philippe GUICHENEY, en qualité de chef du service de la 
formation et du sport 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/61DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 68 

signature à Mme Isabelle MILOUA, en qualité de chef du service de la 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des activités et des 
compétences 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/62DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 70 

signature à M. Christophe MOURGUES, en qualité de chef du groupement 
gestion des risques 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/63DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 73 

signature à Mme Sylvie ARQUÉ-BERMÉJO, en qualité de coordinatrice 
des unités spécialisées 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/64DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 75 

signature à M. Julien NOZÈRES, en qualité de chef du CTA-CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/65DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 77 

signature à M. Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA, en qualité de chef 
du service organisation et méthodes 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/66DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 79 

signature à M. Marc BELLOY, en qualité de chef du service prévention 



SJSA 
N° 2021/67DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Paul-Éric GARDÈRES par intérim, en qualité de médecin 
chef du service de santé et de secours médical 

81 

SJSA 
Nº 2021/68DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Stéphan GAY, en qualité de pharmacien-chef du service 
pharmacie 

84 

SJSA 
N° 2021/69DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Marine GUILBEAU, en qualité de chef du service hygiène 
et sécurité 

87 

SJSA 
Nº 2021/70DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Sylvaine CANTALOUP, en qualité de chef du service 
administratif du service de santé et de secours médical 

89 

SJSA 
Nº 2021/71DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Arnaud ELKAIM, en qualité de chef du groupement des 
systèmes d'information 

91 

SJSA 
Nº 2021/72DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Sébastien BOYER, en qualité de chef du service 
exploitation 

93 

SJSA 
Nº 2021 /73DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Adrien CARPENTIER, en qualité de chef du service 
système d'information géographique 

95 

SJSA 
Nº 2021/74DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Éric BORDENAVE, en qualité de chef du service support et 
parc 

97 

SJSA 
Nº 2021/75DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Stéphane FORÇANS, en qualité de chef du groupement 
des moyens généraux 

99 

SJSA 
Nº 2021/76DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jean-Michel MIRASSOU, en qualité de chef du service des 
affaires immobilières 

102 



I SJSA 
Nº 2021/77DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Yannick LAURENT, en qualité de chef du service des 
matériels incendie et équipements 

104 

SJSA 
Nº 2021/78DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Natacha BIERRE, en qualité de chargée de 
communication 

106 

SJSA 
Nº 2021/79DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Claude VIDAL, en qualité de chef de la mission prospective 
et développement du volontariat 

108 

SJSA 
Nº 2021/S0DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Laure FORÇANS, en qualité de chef du groupement de 
direction 

110 

SJSA 
Nº 2021/81DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jean-François ROURE, en qualité de chef du groupement 
Est 

112 

SJSA 
Nº 2021/82DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Dominique DUFAYS, en qualité de chef du service de 
groupement« pôle emploi et compétences » du groupement Est 

115 

SJSA 
Nº 2021/83DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Gérard IRIART, en qualité de chef du groupement Ouest 

117 

SJSA 
Nº 2021/84DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Carole GLANARD, en qualité de chef du service de 
groupement « pôle emploi et compétences » du groupement Ouest 

120 

SJSA 
Nº 2021/85DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Patrice POISSON, en qualité de chef du groupement Sud 

122 

SJSA 
Nº 2021/86DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Christophe BLONDEAU, en qualité de chef du service de 
groupement« pôle emploi et compétences » du groupement Sud 

125 



SJSA 
Nº 2021/87DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Arnaud AZEMA, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours d'Oloron Sainte-Marie 

127 

SJSA 
Nº 2021/88DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Bernard LEUGÉ, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours d'Orthez 

129 

SJSA 
Nº 2021/89DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Marie-Françoise GUIROUILH, en qualité de chef du 
centre d'incendie et de secours de Pau 

131 

SJSA 
N° 2021/90DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Nicolas BRULEBOIS, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Saint-Jean-de-Luz 

133 

SJSA 
Nº 2021/91DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à Mme Christelle PLANA, en qualité de chef du SSLIA Uzein 

135 

SJSA 
Nº 2021/92DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. José Maria GIL, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours d'Arbus 

137 

SJSA 
Nº 2021/93DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jean-Pierre LONNE PEYRET, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'Arette La Pierre Saint-Martin 

139 

SJSA 
Nº 2021/94DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Pierre CASTERA-GARL Y, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'Arthez 

141 

SJSA 
Nº 2021/95DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Thierry CONDOU, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours d'Arudy 

143 

SJSA 
N° 2021/96DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Pascal COTTARD, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours d'Arzacq 

145 



SJSA 
N° 2021/97DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Didier RIVAUD, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Bedous 

147 
I 
I 

SJSA 
Nº 2021/98DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Xavier DALLEMANE, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Bidache 

149 

SJSA 
Nº 2021/99DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Mathieu CARA, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Cambo-les-Bains 

151 

SJSA 
Nº 2021/100DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Nasr Eddine BEN ALLAL, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Lembeye 

153 

SJSA 
Nº 2021/101DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jacky MIGEN, en qualité de chef du centre d'incendie et de 
secours de Gan 

155 

SJSA 
Nº 2021/102DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Sébastien PUYO, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Garlin 

157 

SJSA 
Nº 2021/103DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. David FOUNEAU par intérim. en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Gourette 

159 

SJSA 
N° 2021/104DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Michel DORREGARAY, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'Hasparren 

161 

SJSA 
Nº 2021/105DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. José ACHERITOGARAY, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'lholdy 

163 

SJSA 
Nº 2021/106DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Xavier DALLEMANE, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Labastide Villefranche 

165 



SJSA 
Nº 2021/107DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. David FOUNEAU, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Laruns-Fabrèges 

167 

SJSA 
Nº 2021/108DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Yves LOUSTAU, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Lasseube 

169 

SJSA 
Nº 2021/109DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Didier RIVAUD, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Lescun 

171 

SJSA 
Nº 2021/11 0DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jésus OLIVA, en qualité de chef du centre d'incendie et de 
secours de Mauléon 

173 

SJSA 
Nº 2021/111DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Tony VINCENT, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Monein 

175 

SJSA 
N° 2021/112DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Didier LECOMPTE, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours de Navailles Angos 

177 

SJSA 
Nº 2021/113DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Patrice GOICOTCHEA, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Navarrenx 

179 

SJSA 
Nº 2021/114DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jean-Paul LASSUS, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours de Pays de Nay 

181 

SJSA 
Nº 2021 /115DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jérémy DAGUERRE, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Pontacq 

183 

SJSA 
Nº 2021 /116DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Robert LANUSSE, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours de Puyoo 

185 



SJSA 
N° 2021/117DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Gilles MOCHO, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Saint-Etienne-de-Baigorry 

187 

SJSA 
Nº 2021 /11 SDEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Jean-Louis CASTET, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Saint-Jean-Pied-de-Port 

189 

SJSA 
Nº 2021/119DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. François AINCIBURU, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Saint-Palais 

191 

SJSA 
Nº 2021/120DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Julien UBIRIA, en qualité de chef du centre d'incendie et de 
secours Saint-Pée-sur-Nivelle 

193 

SJSA 
Nº 2021/121DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Sébastien DUCOFFE, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Salies de Béarn 

195 

SJSA 
Nº 2021/122DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Laurent CORIC, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de Sauveterre 

197 

SJSA 
Nº 2021/123DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Nicolas DELILLE, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours de de Soumoulou 

199 

SJSA 
Nº 2021/124DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Pierre BERCETCHE, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Tardets 

201 

SJSA 
Nº 2021/125DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Didier RIVAUD, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours d'Urdos 

203 

SJSA 
Nº 2021/126DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Yannick BAGNERIS, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'Urt 

205 



SJSA 
Nº 2021/127DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 207 
signature à M. Philippe DUGUINE, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours d'Ustaritz 

SJSA 
Nº 2021/128DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 209 
signature à M. Ander BASTERRA, en qualité de chef de salle 
opérationnelle 

SJSA 
Nº 2021/129DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 21 O 
signature à M. Yannick BEL, en qualité de chef de salle opérationnelle 

SJSA 
Nº 2021/130DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 211 
signature à M. Christophe BREUNEVAL, en qualité de chef de salle 
opérationnelle 

SJSA 
Nº 2021/131DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 212 
signature à M. Arnaud CLEMENT, en qualité de chef de salle 
opérationnelle 

SJSA 
N° 2021/132DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 213 
signature à M. Serge DUCOURNAU, en qualité de chef de salle 
opérationnelle 

SJSA 
Nº 2021/133DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 214 
signature à M. Willy MOULIE, en qualité de chef de salle opérationnelle 

SJSA 
N° 2021/134DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 215 
signature à M. Folco SALMIERI, en qualité d'officier expert opération et de 
chef de salle opérationnelle 

SJSA 
Nº 2021/135DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 216 
signature à M. Nicolas REGERAT, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours d'Anglet 

SJSA 
N° 2021/136DEL 

Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 217 
signature à M. Stéphane BOIVINET, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours d'Hendaye 



SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021 /137DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 220 

signature à M. Joël PRUDHOMME, en qualité de chef du centre d'incendie 
et de secours de Mourenx-Artix 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/138DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Attantíquas portant déléQ8tion de ??'.ì 

signature à M. Mathieu BEDIN, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/139DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 223 

signature à M. Stéphane GUICHARD, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
N° 2021/140DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 224 

signature à M. Marc BELLOY, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/141DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 225 

signature à Mme Élise DEGUIN, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
N° 2021/142DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 226 I signature à M. Thierry FAURE, en qualité d'officier CODIS I 

I 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
N° 2021/143DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 227 

signature à M. Didier ISSON, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/144DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 228 

signature à M. Régis LEROY, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/145DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 229 

signature à M. David LOUSTAU, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental Nº 2021/146DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 230 
signature à Mme Clémentine SEIRA, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental Nº 2021/147DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 231 
signature à M. Claude VIDAL, en qualité d'officier CODIS 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/148DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 232 

signature à M. Olivier POULL Y, en qualité d'officier CODIS 
I 



SJSA Arrêté du directeur départemental du Service départemental d'incendie et 
Nº 2021/149DEL de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de signature à 233 

Mme Cécile MACAREZ, directrice départementale adjointe pour signer ou 
viser, dans la limite de ses attributions, au nom du Préfet des Pyrénées- 
Atlantiques 

SJSA Arrêté du directeur départemental du Service départemental d'incendie et 
Nº 2021/150DEL de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de signature à M. 236 

Jean-François ROURE, chef du groupement territorial Est, pour signer ou 
viser, dans la limite de ses attributions, au nom du Préfet des Pyrénées- 
Atlantiques 

SJSA Arrêté du directeur départemental du Service départemental d'incendie et 
Nº 2021/151 DEL de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de signature à M. 238 

Patrice POISSON, chef du groupement territorial Sud, pour signer ou viser, 
dans la limite de ses attributions, au nom du Préfet des Pyrénées- 
Atlantiques 

SJSA Arrêté du directeur départemental du Service départemental d'incendie et 
Nº 2021 /152DEL de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de signature à M. 240 

Gérard IRIART, chef du groupement territorial Ouest, pour signer ou viser, 
dans la limite de ses attributions, au nom du Préfet des Pyrénées- 
Atlantiques 

SJSA Arrêté conjoint du Préfet des Pyrénées-Atlantiques et du Président du 
N° 2021/153AR conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours 242 

des Pyrénées-Atlantiques portant organisation administrative du Service 
département d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques et de son 
corps départemental 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021 /155DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 245 

signature à M. José Maria GIL, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours d'Arbus 

SJSA Arrêté du Président du conseil d'administration du Service départemental 
Nº 2021/156DEL d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 247 

signature à M. Nasr Eddine BEN ALLAL, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours de Lembeye 



Délibération n" 2021 ! 120 

Er-voye en prefecture ie 121~1012G21 

Reçu en prefecture .e 121íG1202î 

Affiche le 

ID 064-28ô-+Où023-2021 1UC5-2G21 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 05 octobre 2021 

GDAF • SJSA 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA REQUÊTE INTRODUITE DEVANT LE TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF DE PAU CONTRE LE SDIS64 
AUTORISATION À DÉFENDRE 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le prèsídent du CASDIS à défendre le S01S64 suite 
au recours pour excès de pouvoir de monsieur Jean-Michel BERHOAGUE, sapeur-pompier 

demandant au tribunal administratif de Pau d'annuler l'arrêté nº2021-1486 en date du 
03 juin 2021 pris par le SD!S64, l'excluant temporairement de ses fonctions de sapeur-pompier 
protessíonnet. 

Le bureau du conseil d'administration ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération nª2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseü d'administration à son bureau ; 
Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

AUTORISE !e président à représenter le SDIS64 dans les actions intentées contre lui devant le 
tribunal administratif de Pau par le dans l'affaire référencée sous le numéro 2102003-2 et 
les affaires liées à ce dossier. 

André ARRIBE~ 
Président du C/\BDJS 

¡ ',f 
I , / 

1d!/ 
/ 

1



Délibération n" 2021 / 121 

Envoyé en ¡::;rdccture !e 12, 1 e, '2G21 

ID 064-:?8ß40C.023-2n211005-2021 _ í=~-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séª-.nce_ du : 05 octobre 2021 

GDAF-SJSA 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA REQUÊTE INTRODUITE DEVANT LE TRIBUNAL 
ADMINISTRA Tif DE PAU CONTRE LE SDIS64 

AUTORISATION À DÉFENDRE 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à défendre le SDIS64 suite 
au recours pour excès de pouvoir de monsieur Jean-Michel BERHOAGUE, sapeur-pompier 
volontaire, demandant au tribunal administratif de Pau, d'annuler l'arrêté nº202î-1487 en date du 03 
juìn 2021 pris par le SDIS64, résiliant son engagement de sapeur-pompier volontaire. 

Le bureau du conseil d'administration ; 

VU le code général des coìlectìvttás territoriales ; 

VU !a délibération nº2021/î03 du 07 septembre 202i du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

AUTORISE !e président à représenter le SDIS64 dans les actions intentées contre luí devant le 
tribunal administratif de Pau par le requérant dans l'affaire référencée sous le numéro 2102004-2 et 
les affaires liées à ce dossier. 

André ARRIBES 
Président 9fi CASDIS 

,'~/ I _ _,. 

J /~ / r-·f 
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Délibération nº 2021 I 122 

Eovoye 2P prefecture le ~2::c>2021 

R.Jçu prefecturn le 12, 101202 i 

Affiche le 

ID 06'1-236400023-20211()('5-2021 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 05 octobre 2021 

GDAF -SFlN 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA RÉFORME DE MATÉRIELS 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU !e code général des coäectivltés territoriales ; 

VU la délibération du conseil d'administration nº2017/143 du 22 juin 2017 relative à !a réforme de 
matériels immobilisès ; 

VU la délibération nº2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'adrnlnistration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT !e rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de réformer les biens listés en annexe. 

2. AUTORISE la sortie des biens listés en annexe. 

André ARRIBES 

3
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Délibération nº 2021 I 123 

En,JOye í012GL1 

Reyu preíedure 1e 12110,2021 

Affiche 1e 

ID 0è4-286.iCCO23-2O2110O5-2G21 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 05 octobre 2021 

GDAF • SFIN 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA RÉFORME OE MATÉRIELS 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des coílectivités territoriales : 

VU la délibération du conseil d'administration nº2017í143 du 22 juin 2017 relative à la réforme de 
matériels irnmobñìsés ; 

VU la délibération nº202i/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le du nrA,sm.e1 

Après en avoir délibéré à l'unanímñé ; 

1. DÉCIDE de réformer les biens listés en annexe. 

2. AUTORISE !a sortie des biens listés en annexe. 

5
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Délibération nº 2021 I 124 

Er voye en prefectura le 12 '1 tY2021 

R0çu en prefeck:re le 12'~0 2021 

Amer.e ,e 

ID 064<2864()0023-2021100"1-2021 __ î 2:1-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 05 octobre 2021 

GDEC-SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE, À TITRE ONEREUX, DES SAPEURS .. 

POMPIERS DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

le bureau du conseil d'administration, 

VU le code généra! des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure : 

VU la loi nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

VU le décret nº 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU la délibération nº2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du S01S64 portant 
délégation du conseñ d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de former les sapeurs-pompiers du SD!S64 pour « Réduire le traumatisme de 
la chute à domicile dans la manière de relever du sol res plus âgés». 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 
Après en avoir délibéré à ì'unanímìté ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la formation professionnelle des sapeurs-porn piers 
des Pyrénées-Atlantiques. à titre onéreux. les 22 et 23 novembre 2021 et le 13 janvier 2022, pour 
un montant de 3 150 € ; 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la formation professionnelle, à titre 
onéreux, pour les sapeurs-pompiers du département des Pyrénées-Atlantiques avec madame 
Françoise LALANNE, Présidente de l'Association !es Ateliers du Cami Salíé. 

André ARRll:ll=S 
Présiden,d1/,é.t. SOIS 1/ 

4 /,..., 
(i; / 

I • 

/ 
/ 
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Délibération nº 2021 I i25 

En-oye Dfi prefecture !e 12/~û 2G21 

Reçu en preteen.re 18 121012C21 

Affrd•e !e 

ID 064 286-400023~20211005-2021 __ 125·CE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 05 octobre 2021 

GDEC· $FOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE FORMATION, 
À TITRE ONÉREUX, DE LA SOCIÉTÉ SIANE AU PROFIT DU SOIS 64 

AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration. 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération nº2021/i03 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président : 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à !a formation animalière au profit du SDIS64 se 
déroulant du 13 au 21 septembre 2021, à titre onéreux, pour un montant de 521 O € HT de frais 
pédagogiques et 250 € HT de frais de déplacement ; 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la prestation de formation animalière avec 
la société SIANE; 

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif, à l'article 6184. 

André ARRIBçS 
Président dl! q¡1s 

/ / 
' I/ c--/t:~~ 

/ 
I I 

;' 

8



Délibération nº 2021 / 126 

Envoye en prefecture le 22, ,012021 

Reçu en prefecture !e 221101202'1 

Affiche le 

ID 064-286400023-202 ! 1021-2021 126-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC SARH 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION CADRE AVEC LE CENTRE HOSPITALIER DES 
PYRÉNÉES, À TITRE ONÉREUX, PORTANT SUR LA RESTAURATION 

AU PROFIT DES PERSONNELS DU SDIS64 
AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération du bureau du conseil d'administration nº2016/112 du 1 O mai 2016 relative à la 
convention de restauration des personnels du SDIS64, a titre onéreux, au Centre Hospitalier des 
Pyrénées (CHP) . 

VU la délibération nº 2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SO1S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir déllbéré à l'unanirnité ; 

1. ABROGE la délibération du bureau nº 2016/112 du 10 maí 2016 relative à la convention de 
restauration des personnels du SDIS64, a titre onéreux, avec le Centre Hospitalier des Pyrénées 
{CHP), 

2. DÉCIDE de conclure une nouvelle convention cadre relative aux modalités de restauration des 
personnels du SO1S64, à titre onéreux, avec le centre hospitalier des Pyrénées à compter du 16' 
octobre 2021, pour une durée d'un an. renouvelable par tacite reconduction dans la limite de cinq 
ans: 

3. AUTORISE le président à signer la convention cadre relative aux modalités de restauration des 
personnels du SDIS64. avec Monsieur Xavier ETCHEVERRY, Directeur du Centre Hospitalier des 
Pyrénées; 

4. OIT que les crédits sont inscrits au budget primitif. 

André ARRIBES 
Président du CASOIS 
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Délibération nº 2021 / 127 

Envoye en prefecture le 22:10,2021 

Reçu en prefecture le 22110,2021 

Aff1ché le 

ID 064-286400023-2021 :021-2021 127-CE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA SUPPRESSION ET CRÉATION D'UN POSTE 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la délibération nº2021/103 du 7 septembre 2021 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration du comité technique en date du 5 
octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel du comité technique en date du 5 octobre 
2021; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DECIDE de supprimer et créer !e poste comme suit : 

1 

,-----------------,-----------------r---------, 
J Postes supprimés 

------~=----------------,------ ¡ Fîlière sapeur-pompier ¡ 
I Cadre d'emplois des lieutenants de · 
' SPP - catégorie B 

Postes créés 
i I Filière sapeur-pompier 
i Cadres d'emplois des sapeurs et 
caporaux de SPP 
ou 
cadre d'emplois des 
deSPP 

ou 

ff. . I Cadre d'emplois des capitaines, sous-o 1c1ers · . 
1 commandants, lieutenants-colonels 
de SPP - catégorie A 
Grade de capitaine 1 emploi à temps complet 

1 emploi à tern s complet 

Date d'effet 
7 

I 

01/11/2021 

2. DECIDE de supprimer et créer le poste énuméré ci-dessus, à compter du 1er novembre 2021. 

3. OIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 

IS 
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Délibération nº 2021 / 128 

Envoyé en prefecture te 22/1012021 

Reçu en prefecture !e 22110,,2021 

Afl!che le 

ID 064-286400023-20211021-2021 _ • 28-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

§éa_oce du : 21 octobre 2021 

GDEC- SGPE 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE DOUBLE ENGAGEMENT 
INTERDÉPARTEMENTAL D'UN SAPEUR.POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 

SOIS 64 ET LE SOIS 65 
AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité íntéríeure ; 

VU la délibération nº2021/103 du 7 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative au double engagement interdépartemental d'un sapeur 
n.-«Y\rn,0~ volontaire avec le SOIS des 

2. AUTORISE le président à signer la convention de double engagement interdépartemental d'un 
sapeur-pompier volontaire avec Monsieur Bernard POUBLAN, président du conseil 
d'administration du SOIS des Hautes-Pyrénées, à compter du 1er octobre 2021. 

André ARRIBES 
Président du CASD!S 
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Délibération nº 2021 / 129 

Envoyé en prefecture le 22'10:2ú2 í 

Reçu eri p1efecture ie 2211G/2021 

Aff,che le 

ID 064-286400023-20211021-2021 i 29-0E 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC-SGPE 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE DOUBLE ENGAGEMENT 
INTERDÉPARTEMENTAL D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 

SOIS 64 ET LE SOIS 40 
AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la délibération nº2021/103 du 7 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau , 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité : 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative au double engagement interdépartemental d'un sapeur 
pompier volontaire avec le SOIS des Landes ; 

2. AUTORISE le président à signer la convention de double engagement interdépartemental d'un 
sapeur-pompier volontaire avec monsieur Marcel PRUET, président du conseil d'administration du 
SDIS des Landes, à compter du t " octobre 2021. 
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Délibération nº 2021 / 130 

Envoye en prefecture le 22/í0/2021 

Reçu en prefecture !e 22/10:202 î 

Affiche le 

ID 064-286400023-20211021-2021 i 30-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC-SGPE 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE DOUBLE ENGAGEMENT 
INTERDÉPARTEMENTAL D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 

SOIS 64 ET LE SOIS 81 
AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code généra! des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la délibération nº2021/103 du 7 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à !'unanimité; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative au double engagement interdépartemental d'un sapeur 
pompier volontaire avec le SOIS du Tarn; 

2. AUTORISE le président à signer la convention de double engagement interdépartemental d'un 
sapeur-pompier volontaire avec Monsieur Michel BENOIT, président du conseil d'administration du 
du SOIS du Tarn, à compter du 18' octobre 2021. 

André ARRIBES 
Président du CASDlS 
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Délibération nº 2021 / 131 

Envoye en prefecture le 22110,2021 

Reçu en prefecture le 2211012021 

Affiché le 

ID 064-286400023-20211021-2021 __ 131-D¡: 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GGDR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION, À TITRE ONÉREUX, 
ENTRE LE SDIS64 ET L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NOUVELLE 

AQUITAINE RELATIVE A L'ORGANISATION D'UN CENTRE DE VACCINATION 
C0VID-19 DANS LE CADRE DE LA GESTION DE L'ÉPIDÉMIE DE C0VID-19 

AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU les articles L 1435-8 et suivants, R 1435-16 et suivants du code de la santé publique ; 

VU l'instruction du 12 janvier 2021 relative à l'accélération de !a campagne de vaccination et à la mise 
en place de centres de vaccination ; 

VU la délibération nº2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président , 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure une convention entre le SDlS64 et !'Agence régionale de Santé de 
Nouvelle Aquitaine. à titre onéreux, relative à l'organisation d'un centre de vaccination Covíd- 
19 dans le cadre de ta gestion de l'épidèrnie de Covid-t 9 ; 

2. AUTORISE le président à signer la convention entre le SO1S64 et !'Agence régionale de 
Santé de Nouvelle Aquitaine, à titre onéreux, relative à l'organisation d'un centre de 
vaccination Covíd-19 dans le cadre de la gestion de l'épidémie de Covíd-19, avec monsieur 
Benoît ELLEBOODE, directeur général de !'Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, à 
compter du t'" avril 2021 jusqu'au 31 décembre 2021. 
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Délibération nº 2021 / 132 

Envoye en prefecture le 2211012021 

Reçu eri prefecture le 22/1012021 

Affiche le 

ID 064-28640C023-20211021-202 I 132-DE 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GGDR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION, À TITRE ONEREUX, 
ENTRE LE SDIS64 ET LA SOCIÉTÉ ALKYON TERMINALS 

FIXANT LES MODALITÉS DE COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE 
AUTORISATION À SIGNER 

Le bureau du conseil d'administration. 

VU le code général des collectivités terrítoríales ; 

VU la 101 n" 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

VU í'ínstructíon du Gouvernement du 12 août 2014 relative à la gestion des situations íncidentelles ou 
accìdentelles impliquant des installations classées pour la protection de l'environnement; 

VU l'avis du 09/1 î /17 relatif à la mise en oeuvre de l'instruction du Gouvernement du 12 août 2014 
relative à la gestion des situations incídentelles ou accidentelles impliquant des installations classées 
pour la protection de l'environnement; 

VU la délibération nº2021/103 du 07 septembre 2021 du conseil d'adrnlnlstratlon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'admmìstratìon à son bureau, 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la coopération opérationnelle avec la société 
ALKYON TERMINAL BAYONNE. basée sur la commune de Tarnos. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à !a coopération opérationnelle avec 
monsieur Fabíen LUSSON, Directeur de site de la société ALKYON TERMINAL BAYONNE 
pour une durée de cinq ans renouvelable une fois. 

André ARRIBES 
Présídent d CASDIS 
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Délibération n" 2021 ! 133 

Er-voye en prefecture le 22110,2021 

Reçu en prefecture le 22,'10/2021 

ID 064-286400023-20211021-2021 133-DE 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDIR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE 
À L'ACTUALISATION DE L'ORGANIGRAMME 

La présente délibération a pour objet de proposer, dans !a continuité de l'audit organísationnel et 
financier du SD!S64, dans un souci de lisibilité, de transparence et d'évolution des besoins du SOIS, 
une modification de l'organigramme du SDIS64, tel que décliné ci-dessous et en annexe. 

La Direction du service départemental d'incendie et de secours : 

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours. 

les missions et services rattachés au directeur départemental : 

Le service communication (modification), 
La mission prospectìve et développement du volontariat, 
La mission transfrontalière (nouvelle inscription dans l'organigramme). 

Un service de santé et de secours médical regroupant : 

un service de santé au travaiì, de !a médecine d'aptitude et professionnelle, 
un service soutien santé, 
un service d'expertise et du soutien médico-psychologique, 
un service pharmacie et pharmacie à usage intérieur, 
un service vétérinaire, 
un service hygiène et de la sécurité, 
un service admínístratíf du SSSM (création). 

Un groupement de la gestion des risques regroupant : 

un service prévention, 
un service organisation et méthodes, 
un CTA-CODIS, 
des unités spécialisées (nouvelle inscriptíon dans l'organigramme). 

Un groupement de l'administration et des finances regroupant: 

un service finances, 
un service des marchés publics, 
un service juridique et suivi des assemblées. 

Un groupement des ressources humaines et de la formation regroupant : 

un service des SPP/PATS (modíficatíon), 
un service des SPV (modification), 
un service prospective (modification), 
un service formation (modification). 
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Un groupement technique regroupant : 

Envoyé en prefecture le 22/1 Qi2Q21 

Reç.i en preíectore ¡e 22/10/2021 

Affiche le 

ID O64-2864OOO23-2O211021-2O21 _ 123-DF 

un service des bâtiments (modífícatíon), 
un service des véhicules (modífícatíon). 
un service des petits matériels et petits équipements (mooiñcsiion). 
un service logistique. 

Un groupement des systèmes d'information regroupant : 

un service exploitation, 
un service support et parc, 
un service des systèmes d information géographique. 

Un groupement de direction regroupant : 

un service pilotage de la performance, 
un service de l'accueil et du courrier, 
un service du secrétariat de direction. 

Trois groupements territoriaux, Est, Ouest et Sud regroupant chacun: 

un pôle de la gestion des risques, 
un pôle de l'administration et des finances, 
une délégation territoriale de la prospective et du développement du volontariat, 
les centres d'incendie et de secours, centres d'intervention et SSUA de son territoire. 

le Conseil d'administration du SOIS ; 

VU le code général des collectìvítés territoriales ; 

VU la loi 83-834 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la délibération nº2013/087 du conseil d'administration en date du 26 juin 2013 portant sur la 
modification de l'organigramme du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collége de l'administration du comité technique en date du 17 
février 2021 ; 

CONSIDÉRANT ravis favorable du coHège du personnel du comité technique en date du 17 février 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration du comité technique en date du 31 mai 
2021; 

CONSIDÉRANT ravis favorable du collège du personnel du comité technique en date du 31 mai 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration du comité technique en date du 05 
otcobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel du comité technique en date du 05 octobre 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires en date du 05 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de !a commission administrative et technique des services d'incendie 
et de secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 
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Après en avoir dèlibéré à l'unarumrté , 

Envoye en prefecture le 2211012021 

Reçu en prefecture 1e 22'10•2021 

Affrche le 

ID 064-286400023-20211021-2021 133-DE 

1. ABROGE la délibération n 2013/087 du conseil d adrnimstrauon en date du 26 JU1n 2013 portant sur 
la modification de l'organigramme du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques : 

2. ADOPTE l'organigramme du service départemental d'incendie et secours des Pyrénées-Atlantiques 
tel que présenté ci-dessus et en annexe, à compter du 08 novembre 2021, 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 
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Envoy-e en prefecture le 2211012021 

Reçu en préfecture le 22/1012021 
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Délibération nº 2021 / 134 

Envoye en prefecture le 22, 1012021 

Reçu eP prefecture le 2211012021 

Affiche !e 

ID 064-286400023-20211021-2021 134-DE 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du . 21 octobre 2021 

GDAF-SF!N 

µ~ _Ç,O~~l,E3t/Jlqt4s 
DES EPCI . "' ... 

:NÂNNUEL.- 

Le conseil d'administration du SDIS, 

VU les articles L 1424-35 et Rî424-32 du code général des collectivités territoriales; 

VU la délibération nº200/2016 du 13 octobre 2016 du conseil d'administration relative aux 
contributions des communes et des EPCI ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie 
et de secours (CATS!S) en date du 18 octobre 2021 , 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

DÉCIDE de fixer le taux d'évolution de l'enveloppe globale des contributions des communes et des 
EPCI pour l'année 2022 à + 1,06 %. 

André ARRIBES 
Président l:\l.l ~SDIS 

// , - 
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Délibération n" 2021 1135 

Envoye en prefecture !e 25!1C12021 

Reçu en prefecture !e 2snc,2021 

Affiche le 

ID 064-286400023-20211021-2021 1 35-DE 

4 
Conseil d'administration 

du SDIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDAF-GDMG 

Régulièrement, le SDIS64 procède au renouvellement des matériels qui sont complètement amortis 
ou qui sont économiquement non réparables. 

Ces biens sont alors retirés du patrimoine du SDIS64 par la procédure de réforme ou de vente. 

VENTE DE VÉHICULES AUX PERSONNELS DU SDIS64 

Trois (3) véhicules légers au maximum par an pourront être vendus aux agents permanents, non 
permanents et sapeurs-pompiers volontaires du SDIS64. 

Un agent ou sapeur-pompier ne pourra pas être titulaire d'un véhicule à deux ventes successives. 

Un règlement de vente définit les conditions d'organisation de cette procédure. 

VENTE DE VÉHICULES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET AUX ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS LOCAUX DU DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Deux (2) véhicules légers et deux (2) véhicules poids lourds au maximum par an pourront être vendus 
aux collectivités territoriales et établissements publics locaux du département des Pyrénées 
Atlantiques sous réserve qu'au moins une collectivité ou un établissement public local ait fait part de 
son souhait d'acquérir un véhicule. 

Un règlement de vente définit les conditions d'organisation de cette procédure. 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Les biens immobilisés pouvant faire l'objet d'une cession à titre onéreux lors de la vente aux enchères 
sont: 

• les matériels roulants ; 

.. les matériels non roulants (petits matériels de lutte contre l'incendie. matériels informatiques 
et médico-secouristes, mobiliers). 

La durée d'amortissement de ces matériels doit être dépassée au moment de la vente. Ils présentent 
néanmoins une valeur marchande. 

Exceptionnellement, la vente de biens en cours d'amortissement ne doit porter que sur les matériels 
soit accidentés, soit défectueux et dont le coût d'entretien ou de remise en service est trop important 
par rapport à la valeur vènaìe. 

Les possibilités de vente de matériels immobilisés sont les suivantes : 

• soit via un site de vente aux enchères en ligne des biens des collectivités (Agorastore ou 
équivalent) ; 
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Délibération nº 2021 / 135 

Envoyé en prefecture le 25r1012021 

Reçu en prefecture !e 25r10 2021 

Affiche 1e 

ID OGJ-286400023-20211021-2021 135-DE' 

,. soit aux ventes du domaine de la Direction Générale des Finances Publiques (ventes au 
marteau ou en ligne) : 

" soit vía une vente aux enchères publiques avec appel à un cornmissaíre-pnseur (ventes au 
marteau ou en ligne). 

VENTE DE VÉHICULES SINISTRÉS AUX ASSURANCES 

En fonction de l'état du véhicule accidenté. la compagnie d'assurance peut faire une proposition de 
rachat du véhicule en l'état. Le SD!S64 se réserve la possibilité d'accepter ou pas cette proposition 

VENTE DE VÉHICULES SINISTRÉS AUX GARAGES ET CASSES 

Des pannes importantes peuvent survenir sur des véhicules en mission dans des départements 
éloignés. Sí le coût de réparation est supérieur à la valeur vénale du véhicule et aux frais de 
rapatriement le garage ou !a casse ayant récupéré le véhicule peuvent faire une proposition de rachat 
en l'état Le SDIS64 se réserve la possibilité d'accepter ou pas cette proposition. 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code généra! des collectivités territoriales ; 

VU la délibération nº2017/143 du conseil d'administration du 22 juin 2017 relative à la réforme de 
matériels immobilìsés ; 

VU la délrbératron n"20181221 du conseil d adrnuustratron du 04 octobre 2018 relative à la vente de 
matériels immobilisés et au règlement de vente des véhicules ; 

VU la délibération nº2020/182 du conseil d'administration du 22 septembre 2020 relative à la vente de 
matériels immobilisés et au règlement de vente des véhicules ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de !a commission administrative et t,:,,•hr,im 
et de secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 , 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

des services d'incerrdie 

1. ABROGE les délibérations nc2018/221 du conseil d'administration du 04 octobre 2018 et 
nº2020/182 du conseil d'administration du 22 septembre 2020 ; 

2. DÉCIDE d'adopter l'ensemble des modalités de vente listées dans la présente délibération : 

3, AUTORISE le président à signer le règlement ci-annexé. fixant les modalités de vente des 
véhicules aux personnels permanents et non permanents du SDIS64 ainsi qu'aux collectivités 
territoriales et établissements publics locaux du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

4. AUTORISE le président à signer tous les documents contractuels administratifs, comptables 
et autres relatifs aux ventes. 

André ARRIBES 
Président du

1 
CA' IS 

lt; e¡~ 
/ 
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RÉGLEMENT DE VENTE DE 

tr 

VEHICULES 

AUX PERS NNELS DU SDIS64, 

AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

ET 

AUXÉT BLISSE ENTS PUBLICS 
L CAUX 

Procédure de vente de véhicules aux personnels du SOIS 64. aux cottectivrtes territoriales et aux établissements publics locaux du 
département des Pyrénées-Atlantiques Page 1/4 
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1} OBJET 

Le présent règlement précise la procédure de vente de vènicotes aux agents permanents. non permanents et 
aux sapeurs-pompiers volontaires du S01S64. aìnsì qu'aux collectivités territoriales el établissements publics 
locaux du département des Pyrénées-Atlantiques, conformément à la délibération nº2021i du Conseil 
d'admìnistratìon du SOIS en date du 21 octobre 2021 relative à la vente de matériels immobilisés 
et au règlement de vente de véhicules par la voie de la vente aux enchères. 
Dans le présent réqlement, le mot « candidat ,> définit les personnels permanents, non permanents et les 
sapeurs-pompiers volontaires du S0!S64 ainsi que les collectivités territoriales et les établissements publics 
locaux du département des Pyrénées-Atlantiques qui se positionnent dans le cadre de la vente en faisant une 
proposition d'achat 

2) PROCÉDURE DE VENTE 

La procédure de vente, définie par le présent règlement, pour les véhicules réservés aux agents permanents, 
non permanents et sapeurs pompiers volontaires du SD!S64 ainsi qu'aux collectivités territoriales et 
établissements pubtics locaux du département des Pyrénées-Atlantiques, est portée à leur connaissance. 
Pour les véhicules réservés aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux du 
département des Pyrénées-Atlantiques, le S0!S64 établira un montant mínimum par véhicule. Les offres des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux devront être égales ou supérieures à ce 
montant sous peine d irrecevabilité de l'offre. 
Les candidats établissent des propositions sous enveloppe cachetée. Celles-ci sont examinées par la 
commission de vente des matériels du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 
Pour la vente aux agents permanents, non permanents et sapeurs pompiers volontaires du SDIS64. un 
agent ou sapeur-pompier ne pourra pas être titulaire d'un véhicule à deux ventes successives 
La commission propose au président du conseil d'administration de retenir l'offre la plus élevée. 

3) COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission de vente des matériels du SO1S64 est constituée du vice-président en charge du groupement 
technique, du directeur départemental du S0!S64 ou son représentant et du chef du groupement technique 
ou son représentant. 

4) MESURES DE PUBLICITÉ 

La publicité de la vente pour les véhicules réservés aux agents permanents, non permanents et sapeurs 
pompiers volontaires du SD!S64 leur est diffusée par voie électronique. 

La publicité de la vente pour les véhicules réservés aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics locaux du département des Pyrénées-Atlantiques est diffusée à l'ensemble des collectívìtés 
territoriales et établissements pubíics locaux du département des Pyrénées-Atlantiques. 

5) FORME DE LA PUBLICITÉ 

L'annonce précise : 
• les numéros de lot et leur désignation ; 
• les numéros d'immatriculation; 
• les dates de mise en service ; 
" des renseignements non exhaustifs sur l'état du matériel ; 
" le montant de la mise à prix en Euros pour les collectivités territoriales ; 
• le lieu et l'horaíre où sont visibles les matériels ; 
• l'adresse où doivent être envoyées fes soumissions et leur forme; 
• la date limite de remise des offres ; 
• le critère de choix (offre la plus élevée). 

6) EXPOSITION DES MATÉRIELS MIS EN VENTE 

Toute personne peut examiner les matériels aux dates et heures fixées par l'annonce. Les renseignements 
portés dans la liste des matériels mis en vente et relatifs à leur état n'ont qu'un caractère indicatif et, en 
aucun cas, ne garantissent le fonctionnement des organes ou sous-ensembles de l'engin. 

Procédure de vente de véhicules aux personnels du SOIS 64. aux cotlecnvités terntonales et aux établissements publics locaux du 
département des Pyrénées-Atlantiques Page 2i4 
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Le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques se dégage de toute 
responsabilité concernant I état de ces matériels le dernier rapport du contrôle technique en cours de 
validité sera consultable sur place et sera fourni à l'acheteur à l'tssue de la procédure de vente. 

Le véhicule sera vendu dépourvu de tout système et équipement spécifique aux sapeurs-pompiers. 

Sur le lieu d exposition, chaque matériel sera clairement repéré et individuatisè. A ce titre, le numéro du lot 
correspondant à celui figurant dans la liste des matériels mís en vente figure de manière visible sur chaque 
matériel exposé. 

7) FORME DES SOUMISSIONS 

Chaque offre doit être présentée sous enveloppe cachetée avant la date et l'heure fixée par le S0!S64, 
remise en main propre ou par courrier le cachet de la poste faisant foi. 
li doit être établi impérativement une enveloppe par lot. 

Sur cette enveloppe, les mentions suivantes doivent être obligatoirement portées : 
• « vente de matériel I ne pas ouvrir » : 
" le numéro du lot pour lequel le candidat a établi une soumission; 
• le nom et prénom du soumissionnaire ; 
• l'adresse du soumissionnaire. 

La proposition se fait par le biais de la fiche de soumission jointe au présent règlement Toutes les parties 
doivent être impérativement renseignées et la fiche signée sous peine d'irrecevabilité de l'offre. 

8) OUVERTURE DES PLIS 

Les propositions de prix sont examinées par la commission de vente du Service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques désignée à cet effet Un procès-verba! est établi et classe les 
soumissionnaires suivant l'ordre décroissant des propositions de prix. Le soumissionnaire de premier rang 
est celui qui a fait l'offre la plus avantageuse. En cas d'égalité, un tirage au sort sera effectué par les 
membres de la commission. 

le Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques se réserve le droit de retirer 
tout ou partie du matériel proposé à la vente, sans justificatif préalable. 

9) NOTIFICATION A L'ACHETEUR 

Les candidats retenus sont informés par voie électronique. Ils retourneront un accusé de réception de la 
notification au SDIS64 avec le règlement de vente signé. 
Un tableau récapitulatif du résultat de la vente sera diffusé à t'ensernbìe des agents du SD!S64 par vote 
électronique afin d'assurer la plus grande transparence sur les conditions de la vente. 
Les collectivités territoriales et les étabûssements publics locaux seront informés selon les mêmes modaliíès. 

En cas de désistement de l'attributaire, le Service déoarternental d'incendie et de secours se réserve la 
possibilité de vendre le matériel aux candidats ayant ~n classement correspondant au rang suivant sur le 
procès-verbal visé à l'article 8. Dans ce cas, la procédure de notification est reconduite de manière identique. 

10) TRANSMISSION DES DOCUMENTS OE VENTE AU SERVICE DES FINANCES 

A l'issue de la procédure de vente, le groupement technique adresse au service des finances : 
• le tableau récapitulatif du résultat de la vente ; 
• les notifications adressées aux candltats retenus. avec accusé de réception : 
• les déclarations de cession des véhicules ; 
• les fiches de soumission des candidats signées. 

Procédure de vente de véhicules aux personnels du SDiS 64, aux collectivités temtoriales et aux étabtrssements publics locaux du 
oeparternent des Pyrénées-Atlantiques Page 314 
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11} PAIEMENT 

Les candidats retenus doivent faire parvenir à !a Paierie départementale un chèque correspondant à leur 
identité et au montant du ou des lots pour lesquels ils ont été retenus Ce chèque est étabh à l'ordre du 
Trésor public - SDíS64_ 
Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux procéderont au paiement par virement 
adm místratìt. 

Le règlement doit parvenir à la Paierie départementale - 8 place d'Espagne - 64000 Pau, dans un délai de 
quinze (î5) jours francs à compter de !a date d'accusé de réception de la notlñcation faite par le SDIS64 (cf 
article 9). 
Ce délai est porté à trente (30) jours pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux. 

Passé ce délai ou sur désistement de l'attributaire, le Service départemental d'incendie et de secours se 
réserve !a possibílìtè de vendre le matériel au candidat ayant un classement correspondant au rang suivant 
sur le procès-verbal visé à l'article 8_ Dans ce cas, la procédure de notification est reconduite de manière 
identique. 

12} ENLÈVEMENT DES MATÉRIELS 

Dès réception de la notification, les candidats retenus se mettent en rapport avec !e groupement technique 
du SD!S64 afin de fixer un rendez-vous pour l'enlèvement du ou des lots, 

Toute manœuvre nécessaire à la récupération des engins sur le site est à la charge exclusive de l'acheteur 
retenu. Aucun moyen en matériel ne sera fourni pour l'enlèvement de véhicules. !I est impératif de prévoir 
des véhicules de transport de matériels, si l'engin mis à !a vente n'est pas autorisé à rouler en l'état sur la 
voìe publique. 

la récupération du matériel acheté devra être effective dans les quinze (15) jours (trente (30) jours pour les 
collectivités territoriales et établissements publics locaux)après paiement dudit matériel. Passé ce délai, le 
Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques se réserve la possibilité de vendre 
le matériel au candidat ayant un classement correspondant au rang suivant sur le procès-verbal visé à 
l'article 8. 

Les éventuels dégâts occasionnés sur les matériels en attente d'enlèvement ne seront pas imputables au 
Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 

André ARRIBES 
Président du¡:ASDIS 

I /;1 

c<JÇ 

Procedure de vente de vérncutes aux personnels du SD!S 64_ aux conecuvrtás territoriales et aux etablissements publics locaux du 
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Conseil d'administration 
du SDIS 

Séance du . 21 octobre 2021 

GDAF-GOMG 

Dans le cadre du renouvellement de son parc de matériels roulants et non roulants (petits matériels 
de lutte contre l'incendie, matériels informatiques et médico-secouristes, mobiliers}, et en cas de 
sinistre, le SDIS64 procède chaque année à la mise en réforme de matériels pour, par la suite, les 
détruire ou les céder à títre gracieux aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux 
du département des Pyrénées-Atlantiques. aux établissements scolaires, aux partenaires 
institutionnels et aux associations. 

A- DON DE MATÉRIELS RÉFORMÉS 

DON OE MATÉRIELS RÉFORMÉS AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX OU DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES~ATLANTIQUES 

Les matériels non roulants réformés complètement amortis et qui sont encore utilisables, pourront être 
attribués à titre gracieux aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux en fonction 
des demandes écrites et des disponibiätés. 

Concernant les matériels roulants, six (6) véhicules par an au maximum seront attribués au 
Département des Pyrénées-Atlantiques. 

DON DE MATÉRIELS RÉFORMÉS AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ET AUX PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS 

Dans un but pédagogique. !e SO!S64 est parfois sollicité par les ètablissernents scolaires ou par des 
partenaires institutionnels {Armée. Ponce, Gendarmeríe.. .. ) pour bénéficier à titre gracieux de 
matériels ou véhicules réformés. Ces matériels permettent à ces derniers de s'exercer aux opérations 
de maintenance ou à des actions de formation. 

Les matériels ou véhicules réformés seront attribués en fonction de demandes écrites motivées et 
après analyse au cas par cas. 

DON DE MATÉRIELS RÉFORMÉS AUX ASSOCIATIONS 

Régulièrement, le SDIS64 est sollicité par des associations afin de bénéficier à titre gracieux de 
matériels ou de véhicules réformés. 

Pour pouvoir bénéficier à titre gracieux des matériels ou véhicules réformés, tes associations 
doivent avoir (critères cumulatifs) : 

• un but à caractère non lucratif ; 
• un projet ayant un líen avec les missions du service d'incendie et de secours (exemples : 

renforcement en matériels pour assurer des missions de secours à personne ou de lutte 
contre l'incendie. création d'un centre d'incendie et de secours dans un pays en voie de 
développement, etc.) ; 
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Elles doivent également s'engager sur !e respect de la cond1t1on'=r=rrm:,--------~.::..:....::..::.... __ ___¡ 

" toute opération de communication devra mentionner la parncipanon du SO1S64 au projet 
apposé sur les supports de comrnumcation, participation ponctuelle d'un représentant du 
S0!S64 aux actions de communication engagées par l'associatron) : 

Au regard des projections de renouvellement du parc de matériels roulants sur les prochaines années, 
le nombre maximum de matériels roulants susceptibles d'être annuellement cédés gratuitement à des 
associations est de 3 véhicules, 

L'ensemble des matériels listé ci-dessus sera attribué aux associations en fonction des critères sus 
visés et de demandes écrites motivées des associations, après analyse au cas par cas, 

B-AUTRES MATÉRIELS 

DON DE MATÉRIELS AUX SAPEURS-POMPIERS EN FIN D'ACTIVITÉ ET AUX PERSONNALITES 

L'annexe 1 relative à l'habillement des sapeurs-pompiers et des personnels des filières administrative, 
technique et spécialisée du Règlement Intérieur du SD!S64 prévoit, à titre exceptionnel, le don de 
casque F1 à un agent à l'occasion de son départ à la retraite, 

Le don d'un casque F1 à des personnalités lors d'occasions (départ, manifestation, . - ) est également 
possible, 

Le conseìl d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU !a délibération nº20i7/143 du conseil d'administration du 22 juin 2017 relative à la réforme de 
matériels irnmobllisés ; 

VU la délibération nº2018/222 du conseil d'administration du 04 octobre 2018 relative au don de 
matériels réformés et autres ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission administrative et technìque des services d'incendie 
et de secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à I'unanìrnitá ; 

1. ABROGE la délibération n"20î 8/222 du censen d'adrrnrustratron du 04 octobre 2018 relative 
au don de matériels réformés et autres ; 

2. DÉCIDE d'adopter !'ensemble des modalités de don de matériels réformés et autres ci-dessus 
évoquées; 

3, AUTORISE le président à signer tous les documents contractuels administratifs, comptables 
et autres relatifs aux dons, 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 
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Conseil d'administration 
du SDIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA CRÉATION D'UN EMPLOI DE SAPEUR-POMPIER 

PROFESSIONNEL NON OFFICIER 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration du comité technique en date du 5 
octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel du comité technique en date du 5 octobre 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie 
et de secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DECIDE la création, à compter du 1'" novembre 2021, d'un emploi permanent à temps complet 
relevant du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels ou du 
cadre d'emplois des sergents et adjudants pour les sapeurs-pompiers professionnels inaptes 
opérationnels. 

2. DECIDE de mettre à Jour le tableau des emplois 

3. OIT que fes crédits sont inscrits au budget 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 
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Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA CRÉATION D'UN EMPLOI: , o•tNGÉNIEUR TERRITORIAL 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège de l'administration du comité technique en date du 31 mai 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du collège du personnel du comité technique en date du 31 mai 
2021; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie 
et de secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité; 

1. DECIDE la création, à compter du t'" novembre 2021, d'un emploi permanent à temps complet 
relevant du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, grades d'ingénieur à ingénieur principal. 

2. DECIDE de mettre à jour le tableau des emplois 

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 
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Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 octobre 2021 

GDEC 

lJON_~ElATIVE AU -n-- rréèòNSÛLTÄ- EP 
SÄPEÛRs:.,ÒMPÎERS VÒL - 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU l'arrêté du 07 novembre 2005 portant organisation du comité consultatif départemental des sapeurs 
pompiers volontaires et notamment son article 7; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires en 
date du 05 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie et de 
secours (CATSIS) en date du 18 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport du président ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ADOPTE le règlement intérieur du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 
Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ci-annexé. 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 

31



S 4 
\ :;,,; • ,:• i~ • L : 

Envoye en prefecture le 2211 C/2021 

Reçu en prefecture le 22110/2021 

Aff1chéle 

REGLEMEN ID 064-286400023-20211021-2021_ 139-DE 

COMITE CONSULTATIF DEPARTEMENTAL 
DES SAPEURS-POMPIERS VOLONT Al RES 

Consultation du CCDSPV du 05 10.2021 

ARTICLE 1 

Le présent règlement a pour objet de préciser les conditions de fonctionnement du comité consultatif 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires des Pyrénées-Atlantiques. 

lt complète donc les dispositions législatives et réglementaires qui s'imposent dans tous les cas. 

ARTICLE 2 - ATTRIBUTIONS 

Le comité consultatif spécifique aux sapeurs-pompiers volontaires du département est consulté pour 
avis sur les questions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires du corps départemental, 
notamment: 

1. Les refus d'engagement ou de renouvellement d'engagement ; 

2. L'avancement de grade jusqu'au grade de capitaine ; 

3. L'avancement de grade des infirmiers sapeurs-pompiers volontaires ; 

4. La validation de l'expérience et des formations des sapeurs-pompiers volontaires; 

5. Le règlement intérieur du corps départemental ; 

6. Le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques; 

7. Toute question relative à la santé et à la sécurité impliquant les sapeurs-pompiers volontaires ; 

8. Tout recours sur un refus d'engagement ou sur un refus de nomination au grade supérieur. 

Article 3 - PRESIDENCE ET COMPOSITION 

Le comité consultatif départemental des SPV est présidé par !e président du conseil d'administration 
du Service départemental d'incendie et de secours ou son représentant désigné. 

Le comité consultatif est composé d'un nombre égal de représentants de l'administration et de 
représentants des sapeurs-pompiers volontaires, à savoir: 

- 7 représentants de l'administration siégeant au comité technique du service départemental 
d'incendie et de secours et désignés par monsieur le Président du Conseil d'administration du SOIS. 
- 7 représentants des sapeurs-pompiers volontaires élus. 

En cas de vacance d'un siège de représentant titulaire des sapeurs-pompiers volontaires, le titulaire 
est remplacé par son suppléant pour la durée du mandat restant à courir. S'il ne peut être remplacé 
par son suppléant ou son suivant de liste. il est procédé à une élection partielle pour la durée du 
mandat restant à courir, si celie-ci excède six mois. 

Lorsqu'ils ne sont pas membres du CCDSPV, le directeur départemental du service d'incendie et de 
secours ainsi que le médecin-chef du service de santé et de secours médical, ou leurs représentants, 
assistent avec voix consultative aux séances du comité. 

Article 4 : LIEU DES REUNIONS 

Les réunions du comité consultatif se tiennent à la direction départementale du service d'incendie et 
de secours à Pau ou, dans tout autre lieu du département fixé par le président du comité consultatif 
départemental ou son suppléant, après consultation des membres du comité. 

Le lieu de réunion est précisé sur la convocation. 
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Article 5: SAISINE1 CONVOCATION 

Envoye en prefecture le 22/1012021 

Reçu en prefecture le 22:, 012021 

Aff,ché le 

ID 064-286400023-20211021-2021 _ 139-DE 

Le comité consultatif départemental est convoqué par son président !I tient au moins deux séances 
dans l'année, au deuxième et au quatrième trimestre 

En cas d'urgence, !I peut se réunir à l'initiative de son président ou sur demande d'un tiers de ses 
membres, sur un ordre du jour déterminé. 
La convocation du comité consultatif est accompagnée ou suivie de l'ordre du jour de la séance. 

Les questions entrant dans la compétence du comité consultatif dont l'examen a été demandé Par la 
moitié au moins des représentants titulaires des sapeurs-pompiers volontaires sont oblígatoirement 
inscrites à l'ordre du jour. 

Toute demande d'inscription d'une question à l'ordre du jour fait l'objet d'un rapport adressé au 
président 

Des questions autres que celles inscrites à l'ordre du jour pourront être examinées à !a condition que 
ces questions soient acceptées par plus de la moitié des membres présents avec voix délibérative. En 
cas d'absence ou d'empêchement, les représentants titulaires des sapeurs-pompiers volontaires se 
font remplacer par leur suppléant. 

Toutes facilìtés doivent être données aux membres du comité consultatif pour exercer leurs fonctions. 
Les convocations accompagnées de l'ordre du jour de la séance sont adressées au moins 1 O jours 
avant la date de la séance par courrier électronique. Toutefois, la date de fa tenue de í'ìnstance pourra 
être communiquée au préalable par le secrétariat de l'instance dès qu'elle est connue afin d'informer 
ses membres dans des délais les plus optimaux. 

L'ordre du jour ainsi que les pièces et documents susceptibles d'être transmis sont adressés aux 
membres au moins 8 jours avant !a ráunìon. Cette transmission est doublée de l'envoi des dossiers 
dématérialisés. 

D'une manière plus générale, tous les représentants ont accès à tous les documents à caractère 
confidentiel qui seront soumis à l'avis du Comité, en se présentant à la direction départementale des 
services d'incendie et de secours dans les 8 jours précédant la réunion. 

Article 6 : QUORUM 

Pour pouvoir délibérer valablement, le comité doit comprendre au moins !a moitié de ses membres, 
avec voix délibérative, physiquement présents dont fe président ou son représentant délégué. 

Sí le quorum n'est pas atteint une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de 8 jours aux 
membres de ce comité. 

A !a seconde réunion les avis émis sont valables quel que soit !e nombre de membres présents. 

Article 7 : DEROULEMENT DES REUNIONS 

Le président assure la police de l'assemblée. 

Il accorde ou retire !a parole en laissant s'exprimer la totalité d'un point de vue en relation avec les 
questions inscrites à l'ordre du jour et celles qui pourraient l'être conformément à l'artìcle 5. 

li clôt le débat et soumet au vote, 

Une suspension de séance peut être demandée par un membre. Elle est accordée de droit pour un 
quart d'heure sì 6 membres avec voix délibérative au moins sont de cet avis. 

Lorsque le titulaire et son suppléant sont absents, le titulaire peut donner procuration de vote à un 
autre représentant siégeant avec voix délibératlve. Un membre présent ne peut disposer que d'une 
seule procuranon. 

Les avis sont pris à fa majorité absolue des suffrages exprimés. 

En cas de partage des voix. le président a voix prépondérante. 
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Les séances du comité consultatif ne sont pas publiques. 

Envoye en prefecture !e 22/1 0r2021 

Reçu en prefecture le 22/10,2021 

Affiche le 

le président du comité consultatif peut convoquer des experts à la d· 10 o54-2354ooo23-2021102'.·2021 .. 139-DE 

des représentants des sapeurs-pompiers volontaires Les experts n'ont pas voix délibérative 

Ils ne peuvent assister, à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relatifs aux questions Pour 
lesquelles leur présence a été demandée. 

Les membres du Comité Consultatif sont tenus à l'oblígation de discrétion professionnelle, à raison 
des pièces et documents dont ils ont eu connaissance en leur qualité de membres du comité ou 
d'experts de ce comité. 

Article 8: SECRETARIAT. PROCES-VERBAL 

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'administration. 

Un représentant désigné par le comité consultatif assure les fonctions de secrétaire adjoint. 

Pour les tâches matérielles ces secrétaires sont assistés d'un fonctionnaire de !a direction 
départementale des services d'incendie et de secours. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance. !I est signé par le président et contresigné par le 
secrétaire et le secrétaire adjoint. li est en outre transmis dans le délai d'un mois à tous les membres 
du comité consultatif (titulaires et suppléants}. 

Un extrait des avis donnés par le comité consultatif est affiché dans les locaux du Service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques départemental d'incendie et de 
secours et dans les locaux des centres d'incendie et de secours. 

Un rapport annuel d'actìvíté du comité consultatif, établi par le président, est communiqué aux 
membres du Conseil d'administration du SOIS ainsi qu'aux membres de l'observatoire départemental 
du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers. 

Article 9: JUSTIFICATIF D'ABSENCE 

Un justificatif d'absence est remis par l'autorité territoriale aux membres du comité consultatif 
départemental qui en font la demande, titulaires ou suppléants, ainsi qu'aux experts appelés à prendre 
part aux séances du comité consultatif. 

La durée mentionnée sur ce justificatif comprend, outre les délais de route et la durée de fa réunion. 
un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés d'assurer ta préparation et le compte rendu 
des travaux, 

Article 10: INDEMNISATION DES MEMBRES 

Les membres du comité consultatif et les experts convoqués sont indemnisés de leurs frais de 
déplacement et de séjour dans les condítíons fixées par le décret nº 2001-654 du 19 juillet 2001, 

Les sapeurs-pompiers volontaires percevront des indemnisations hiérarchisées au taux « manœuvre» 
pour la durée mentionnée à l'article 9 ci-dessus. Des conventions de subrogation de ces indemnités 
pourront être passées avec les employeurs, 

Article 11 : MODIFICATION 

Le présent règlement intérieur pourra être complété ou modifié après avis du comité consultatif 
départemental, sur proposition du président ou d'un tiers des membres du comité consultatif. 
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GGDR-SORM-2021-09/6899 

Additif nº 5 à l'arrêté nº 2021-02/1546 du 4 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SOIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le 
sapeur-pompier suivant : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE MILON Maxime DOSIS 

ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques le 
sapeur-pompier suivant : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER Véronique DOSIS 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER Véronique GEST 
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GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER Véronique GEST 

ARTICLE 3 : la prise d'effet de cette modification est fixée : 
,- au t" novembre 2021 pour le Cne MILON ; 
,- au f " septembre 2021 pour la Cne FOUQUIER. 

Cette modification est valable jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 4 octobre 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR-SORM-2021-09/7020 

Additif nº 1 à l'arrêté nº 2021-06/4294 du 24 juin 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

des personnes aptes à exercer dans le domaine du risque animalier 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental de l'USSA ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnes 
aptes à exercer dans le domaine du risque animalier du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
CCH CLOS COT Flore ADY 
CCH AMILIBIA Mikel ANG 
CPL AMILIBIA Txomin ANG 
CCH BONNIN Ludovic ANG 
CPL CALATAYUD Yann ANG 
CPL CHORHY CharlottE ANG/ SJP 
CPL GODEAU Benoît ANG/ URT 
SCH !VENS Nicolas OSM 
CCH LABROCA Antony PAU 
CPL LAGUNA Frédéric PAU/ SML 
CPL MAYSONNAVE Yannick PAU/ OTZ 
CPL OLIVIER Yoann PAU/ DOSIS 
CCH SAYOUS Stéphane PAU 
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ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au t'" octobre 2021 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 4 octobre 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR / SPREV /MB/ AK/ 2021-09/7050 

MODIFICATIF 

Liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le 
domaine de la prévention 

Arrêté nº 2021-01/242 du 08 janvier 2021 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

vu 

vu 

le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2 et L 1424-3 ; 
le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment l'article 
R 1424-52; 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L 123-2 ; 
VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 

d'accessibilité ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 
SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ª' : il est supprimé au 05/07/2021 sur la liste annuelle départementale le sapeur-pompier 
suivant: 

Nom- Prénom Emploi Affectation - CIS 
REGERAT Nicolas Prévention niste GDRO An let 

ARTICLE 2 : il est rajouté au 09/09/2021 sur la liste annuelle départementale le sapeur-pompier 
suivant: 

Nom-Prénom Emploi Affectation - CIS 
FERRY Fran ois Prévention niste GDRO An let 

ARTICLE 3: cette liste d'aptitude est valable jusqu'au 31 décembre 2021. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 27 septembre 2021 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
par délégation, 
le directeur départemental, 

Colonel hors classe BOULOU 
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GGDR-SORM-2021-10/7385 

Additif nº 6 à l'arrêté nº 2021-02/1546 du 4 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SOIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur 
pompier suivant: 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
LTN LEMESLE Jean-François GSUD 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au 18' novembre 2021 jusqu'à la fin de validité de 
la LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 20 octobre 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonelle Cécile MACAREZ 
Directrice départementale adjointe 
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GGDR / SPREV /MB/ AK/ 2021-10/7607 

MODIFICATIF 

Liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le 
domaine de la prévention 

Arrêté nº 2021-01/242 du 08 janvier 2021 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

vu 

vu 

le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2 et L 1424-3; 

le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l'article 
R 1424-52; 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : il est modifié au 11/10/2021 sur la liste annuelle départementale le sapeur-pompier 
suivant: 

Nom-Prénom Emploi Affectation - CIS 
Loïc HERVE Prévention niste GORE Pau 

ARTICLE 2 : cette liste d'aptitude est valable jusqu'au 31 décembre 2021. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 11 octobre 2021 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
par délégation, 
le directeur départemental, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrrurustration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantíques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS nº 2020 / 2590 en date du 04 septembre 2020 portant nomination de 
monsieur Alain BOULOU, en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours à 
compter du 18' septembre 2020; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation au 
Président; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Alain BOULOU, directeur départemental et chef du corps départemental, afin de signer, dans 
la límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établìssement public ; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestìon administrative, juridique, financière et technique; 

Les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant les 
personnels, autorisations tndíviduel!es ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel 
pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer ; 
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Reçu en prefecture !e Q.t 10/2021 

Aff,che !e 

ID 064-286400023-202110C1-202 i 53DEL-AI 

Les notes de service internes : 

Le dépôt de plainte et fe dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie , 

Les procès-verbaux de dé!ímita!ìon parcellaire cadastrale ; 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours. 
locaux techniques. utilisation de matériels divers, . ) pour des événements festifs organisés par les 
amicales des centres d'incendie et de secours ; 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours. 
locaux techniques. utilisation de matériels divers.. ) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou par 
l'Union départementale des sapeurs-pompiers ; 

Les conventions de mises à disposition de biens meubles ou immeubles, à titre gracieux, pour des 
manœuvres ou des formations ainsi que leurs avenants. décisions de reconduction ou de résiliation. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

Les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen ; 

Les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés en conseil d'administration : 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules. attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances et les propositions de recours contre tiers dans le 
domaine assurantiel ; 

Les certificats d'assurance. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics : 

• les courriers aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors délai. ... ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix d'un montant inférieur à 
25 000 € HT. 
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les actes et pièces relatifs à ! exécution ces marchés pubilcs : 

• les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de pnx, 
d un montant inférieur à 25 000 € HT ; 

• les courriers de résiliation ou de non reconduction des marchés publics : 
" les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents liés 

à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 25 000 € HT, 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat d'un montant de commande inférieur à 
25 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats, 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels de 
l'établissement public : 

avancement d'échelon ; 
avancement de grade ; 
application PPCR ; 
appellation ; 
promotion de grade ; 
temps partiels; 
télétravail ; 
positions statutaires (activité et mise à disposition, détachement, intégration, position hors 
cadre, disponibilité, service national et activités dans la réserve opérationnelle, congé parental 
et congé de présence parentale) ; 
nomination dans l'emploi ou fonction; 
classement indiciaire ; 
décharge d'activités de service ; 
cumul d'activités 
congés bonifiés ; 
contrats d'emplois aidés (CAE, service civique): 
contrats pour des emplois d'été; 
disponibilité d'office (inaptitude médicale); 
congés maladie (maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, grave maladie, accident de 
travail ) : 
congés pour invalidité temporaire imputable au service ne nécessitant pas l'avis de !a 
commission de réforme (CITIS) 
régime indemnitaire ; 
NB,!; 

à l'exception des actes (arrêtés et contrats) concernant les: 

liste d'aptitude; 
tableau d'avancement d'échelon et de grade; 
reclassement pour inaptitude physique ; 
recrutement ; 
titularísatíon ; 
prolongation de stage (ou prorogation); 
contrat (COO/CDI): 
discipline (suspension, sanction) : 
cessation de fonction (retraite, mutation, démission, décès. , ), 

3 

44



Envoye en prefecture le 04,1012021 

qsç....J er' prefecture le 04110/202 i 

Aff1cre 1e 

ID 064-2864C0023-20211001-2021 •. 53DEL-AI 

Les actes individuels et les correspondances concernant les iers volontª11:_es 
de !'établissement public : 

engagement réengagement : 
non renouvellement d'engagement , 
nomination dans la fonction ; 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers ; 
suspension des sapeurs-pompiers volontaires pour tous motifs à í'exceptlon du motif 
disciplinaire ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires ; 
retraite non officiers ; 
cessation de fonction (résiliation d office, démission) ; 
avancement de grade ; 
appellation ; 
honorariat ; 

à t'exception des arrêtés de . 

retraite d'officier ; 
discipline (suspension, sanction. , }, 

Les conventions de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires, pour des formations ou des activités 
opérationnelles, ainsi que leurs avenants, décisions de reconduction ou de résiliation ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de !'agent 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis , , ) ; 

Les notifications des décisions individuelles et collectives ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux; 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels; 

Les congés non syndicaux ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET} et aux dons de jours; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires ; 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à large diffusion ; 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales ; 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visìte médicale de recrutement et de titularisation ; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires; 

Les états et reports de paie (extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 
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Les decrsrons de remboursement de frais de déplacements · 

Les fiches navettes relanves au régime indemnitaire à l'exception de celles portant drrninution du régime 
indemnitaire ou cas particuüers ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes ; 

les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service); 

les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité : 

les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de la formation : 

les listes annuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel (encadrement des activités 
physiques. formateurs, COD3, ... ) 

les actes et documents relatifs à la formation ; 

les conventions de stages ou de formation, à titre gracieux, ainsi que leurs avenants, décisions de 
reconduction ou de résiliation ; 

les livrets individuels ; 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de stage. de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière notamment) ; 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations ; 

les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation. 

Les procès-verbaux de formation. 

Article 2 . Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulatíon devant le tribunal administratif de Pau dans le délai 
de deux mois suivant sa notification. 

5 

46



Envcye en prefecture le 04110/2021 

Reçu e0 ¡•refectt. .. re le C;..1/1012O21 

Affiche le 

ID 064-286400023-20211001-2021 'ô3DEL-AI 

Article 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de rapplicaton 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à í'intèresséïe). /7/J ;";' ~~;~·;~21 /(;P- 

Andre ARRIBJ?S 0 
Président dtyCAs'61s 

• Délégataire : Monsieur Alain BOULOU 
; Notifié à l'agent le 

• Signature de l'agent _________________ _j 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le présídent du conseil d'adrrurustrauon du service départemental d'incerrdre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil 
d'administration du SOIS nº2021-2142 en date du 12 août 2021 portant nomination de Madame Cécile 
MACAREZ, colonelle stagiaire de sapeurs-pompiers professionnels par voie de détachement, faisant 
fonction de directrice départementale adjointe des Services d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques à compter du t'" août 2021 : 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation au 
Président; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Cécile MACAREZ, colonelle stagiaire de sapeurs-pompiers professionnels par voie de 
détachement, faisant fonction de directrice départementale adjointe des Services d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous ia 
surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établíssement public ; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établíssement public en matière de gestion administrative, juridique, financière et technique ; 

Les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents. décisions de remboursement de frais concernant les 
personnels, autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel 
pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer ; 

Les notes de service internes : 

Arrêté de/égation signature ]/5 
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Le dépôt de plainte et ¡e dépôt de rnam courante auprès du cornrrussarrat ou de la gendarmene ; 

Les procès-verbaux de délírmtatíon parceüaire cadastrale ; 

Les autonsanons d'utilisation des focaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours, 
locaux techniques, utilisation de matériels dívers.. .. ) pour des événements festifs organisés par tes 
amicales des centres d'incendie et de secours ; 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS {centres d'incendie et de secours, 
locaux techniques, utilisation de matériels divers, . ) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou par 
l'Union départementale des sapeurs-pompiers ; 

Les conventions de mises à disposition de biens meubles ou immeubles, à titre gracieux, pour des 
manœuvres ou des formations ainsi que leurs avenants, décisions de reconduction ou de résiliation. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen ; 

les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés en conseil d'administration 

l'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances ; et les propositions de recours contre tiers dans 
!e domaìne assuranëel ; 

Les certíñcats d'assurance. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics : 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements. devis, bordereaux des prix d'un montant inférieur à 
25 000 € HT. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 

Arrête deieçetson signature 7' _1) 
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.. les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de prix. 
d un montant inférieur à 25 000 € HT : 

• les courriers de résiliation ou de non reconduction des marchés publics . 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents liés 

à !a vérification de l'exécution des prestations. ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure: 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la !imite 
d'un montant de 25 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
25 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes mdlviduels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels de 
l'établissement public : 

avancement d'échelon ; 
avancement de grade ; 
application PPCR ; 
appeflation ; 
promotion de grade ; 
temps partiels ; 
télétravail ; 
positions statutaires (activité et mise à disposition, détachement, intégration, position hors 
cadre, disponibilité, service national et activités dans la réserve opérationnelle, congé parental 
et congé de présence parentale); 
nomination dans l'emploi ou fonction; 
classement indiciaire , 
décharge d'activités de service ; 
cumul d'activités 
congés bonifiés ; 
contrats d'emplois aidés (CAE, service civique); 
contrats pour des emplois d'été ; 
disponibilité d'office (inaptitude médicale); 
congés maladie (maladie ordinaire. longue maladie, longue durée, grave maladie, accident de 
travail ... ) ; 
congés pour invalidité temporaire imputable au service ne nécessitant pas l'avis de la 
commission de réforme (C!TIS) 
régime indemnitaire; 
N.B.!; 

à l'exception des actes (arrêtés et contrats) concernant les : 

liste d'aptitude; 
tableau d'avancement d'échelon et de grade; 
reclassement pour inaptitude physique ; 
recrutement ; 
titularisation : 
prolongation de stage (ou prorogation) ; 
contrat {COD/CDI) ; 
discipline (suspension. sanction); 
cessation de fonction (retraite, mutation, dèrmsston, décès .. ). 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de l'établissement public : 

engagement, réengagement : 

Arrête de/égation signature 
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non renouvellement d'engagement : 
nomination dans la fonction , 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers ; 
suspension des sapeurs-pompiers volontaires pour tous motifs à l'exception du moüf 
disciplinaire ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires : 
retraite non officiers ; 
cessation de fonction (résäiaticn d'office, démission} : 
avancement de grade ; 
appellation ; 
honorariat ; 

à I exception des arrêtés de : 

retraite d'officier ; 
discipline (suspension, sanction .. ). 

Les conventions de dlsponibilité des sapeurs-pompiers volontaires, pour des formations ou des activités 
opérationnelles, ainsi que leurs avenants, décisions de reconduction ou de résiliation ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de l'agent 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis ... ) ; 

Les notifications des décisions individuelles et collectives ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste; 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels; 

Les congés non syndicaux ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires ; 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à large diffusion ; 

Les convocations d'expertìses (comité médical, commission de réforme); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales ; 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires; 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation ; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les états et reports de paie ( extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires : 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du régime 
indemnitaire ou cas particuliers ; 

Arrête dèlègation siçneture 415 

51



Envoye en prefecture le 04:1012021 

Reçu en prefecture re 04:10,2021 

Affiché !e 

ID 064-286400023-20211001-2021 54DEL-AI 

Les listes de 

Les listes d'astrerntes ; 

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service) 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité; 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de la formation : 

Les listes annuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel (encadrement des activités 
physiques, formateurs. COD3, , ) 

Les actes et documents relatifs à la formation ; 

Les conventions de stages ou de formation, à titre gracieux, ainsi que leurs avenants, décisions de 
reconduction ou de résilìatíon ; 

Les livrets individuels ; 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

les documents de stage dans !e cadre des conventions avec !'ENSOSP (fiche financière notamment) ; 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations: 

les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans !e cadre de stages 
d'observation ; 

les procès-verbaux de formation, 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice admirustranve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai 
de deux mois suivant sa notification, 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé(e). 

Fait à Pau, !e 
O 1 OCT. 2021 

Délégataire : Madame Cécile MACAREZ 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrètè deteqenon Signature 5 5 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23: 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2733 en date du 
30 août 2013 portant nomination de madame Sandra LABÈDE, en qualité de chef du groupement de 
l'administration et des finances à compter du t'" septembre 2013 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2014-3240 en date du 30 
septembre 2014 portant nomination de madame Lydie ALTHAPÉ-ARHONDO, en qualité d'adjointe au 
chef du groupement de l'administration et des finances et la maintenant dans ses fonctions de chef du 
service juridique et suivi des assemblées à compter du 1er octobre 2014 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sandra LABÈDE, chef du groupement de l'adrnirustration et des finances, afin de signer, 
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrête de!egal!on signature l, 3 
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Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces reíatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses e! de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les déclarations de sinistres aux assurances. 

Dans !e domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5000€ HT: 

• Ies courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai.. .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

lîés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Sandra LABÈDE, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par madame Lydie AL THAPÉ-ARHONDO dans les 
mêmes conditions. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arré/e déteqetton signature 2/3 
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Artide 5 • Le directeur départemental des 
tapphcauon du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lintéressé(e). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

// 
/ / /'f 

Fait à P~au, le 1¿l O 1 OCT. 20ll 
X.,,~ 

André 
Préside SOIS 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Lydie AL THAPÉ 
ARHONDO 
Notifié à l'agent le I 

I 1 

~ __ i_n_at_u_r_e_d_e_ra~e_n_t -'--S_í-""'----n_a_tu_r_e_d_e_r_a"'-e_n_t _j 

Délégataire : Madame Sandra LABEDE 
Notifié à l'agent le 

Arrêté aetéçeuor: signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des cotlecnvìtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2751 en date du 30 
août 2013 maintenant en fonction madame Elise TILMANT, en qualité de chef du service finances à 
compter du 18' septembre 2013 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Elise TILMANT, chef du service finances, afin de signer, dans la limite de ses attributions et 
sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements lìés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

Arrête delegation signature F2 
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L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

" les courriers aux candidats non retenus ( offre irrecevable, hors délaì.. , ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix, 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limíte 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service, 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrninîstratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à í'lntéressére). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

1 ./) 

O 1 o;t ;:z~u. le/¡¿: 
André ARR!BES 
Président dÛ CASOIS 

Délégataire : 
Madame Elise TILMANT 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté délégation signature 2í2 
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\ 

SJSA' LA n 2021 I '5-fDEL 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrnmistration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2752 en date du 
30 août 2013 maintenant en fonction madame Lydie CAMPELLO, en qualité de chef du service 
juridique et suivi des assemblées à compter du 1er septembre 2013 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service publìc et sa continuité ; 

CONSIDÉRANT !'information donnée par Mme Lydie AL THAPÉ-ARHONDO relative à la perte de 
l'usaçe du nom CAMPELLO suite à son changement de situation farnltiale. 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Lydie AL THAPÊ-ARHONDO, chef du service juridique et suivi des assemblées, afin de 
signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le 
président du conseil d'adrnlrustratìon : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service , 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les déclarations de sinistres aux assurances. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT. 

Arréte delegation signature 
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de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déctarat-ons sans suite d une procédure : 

" tes actes d'engagements. devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
" les actes administratifs (procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénahtès, de mise en demeure ; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice admlnìstrattve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'applicatíon du présent arrêté qui sera 
- Publíé au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'lntéresséte). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

/f 
r/ 

Fait à Pau, le r-. , : /)' O 1 OCT. 2021 
(//-11 r 
1-/i -t> 

André • 41BES 
Présidz:u CASD!S 

Délégataire : 
Madame Lydie AL THAPÉ-ARHONDO 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrête delégation signature 2/2 

59



Envoyé en orefecture !e 04110/2021 

Reçu en prefecture ie 04 1 Ci 2021 

Affícne 1e 

ID 064-28640G023-20211001-2Q21 58DEL-AI 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de 
la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des activités et des compétences à compter du 1'" 
septembre 2013 , 

VU l'arrêté monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2019-1393 en date du 09 avril 2019 portant nomination de monsieur Nicolas FARDEAU, en qualité 
de chef du groupement des emplois et des compétences à compter du 08 avríl 2019; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président . 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Nicolas FARDEAU, chef du groupement des emplois et des compétences, afin de signer. 
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
mìnìstérieHes, préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Le dépôt de plainte et te dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 
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Sous forme électronique et sous forme papier : 

" les états justrñcatífs de la paìe des agents et toutes pièces relatives aux rémunérations ; 

" les bordereaux récapitulant les mandats de dépenses et les titres de recettes relatifs à 
l'exécution de la paie des agents ; 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

fiés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

.. les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et tes correspondances concernant les personnels permanents et contractuels 
de l'établissement public : 

- avancement d'échelon 
- appellation ; 
- temps partiels ; 

congés pour invalidité temporaire imputable au service ne nécessitant pas l'avis de la 
commission de réforme (C!TIS) 

- congés maladie (maladie ordinaire) 
- cumul d'activités 

à l'exception des actes (arrêtés et contrats} de : 
- avancement de grade; 

promotion de grade ; 
liste d'aptitude; 
tableau d'avancement d'échelon et de grade ; 
reclassement pour inaptitude physique . 
position statutaire (activité et mise à disposition, détachement, intégration, position hors cadre, 
dìsponìbìlité, service nationale et activé dans la réserve opérationnelle, congés parentales et 
congés de présence natale) ; 

frré1è deteeanon »ignatur« 2í4 
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- nomination dans I emploi (ou toncnon) : 
- recrutement ; 
- ciassement indiciaire ; 
- titularisation : 
- prolongation de stages (ou prorogation); 
- contrats (COD. CDi) ; 
- décharge d'activité de service : 
- congés bonifiés : 
- contrats emplois aidés (CAE, service civique ) ; 
- discipline (suspension. sanction); 
- cessation de fonction (retraite, mutation. démission. décès ... ) ; 
- disponibilité d'office (inaptitude médicale) ; 
- congés maladie (congés longue maladie, congés longue durée, grave maladie, accident du 

travail .. } ; 
- réqirne indemnitaire; 
- NBL 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de l'établissement public : 

- suspension pour tous motifs à l'exception du motif disciplinaire ; 
- réintégration : 
- appellation ; 

à l'exception des arrêtés de : 

- engagement, réengagement ; 
nomination dans la fonction : 

- engagement en qualité de saisonnier ; 
- retraite des offlciers et non-officiers ; 
- non renouvellement d'engagement ; 
- cessation de fonction (résiliation d'office, démission .. ) ; 
- avancement de grade ; 
- discíplfne (suspension, sanction ... ). 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement ; 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme): 

Les courners aux agents pour expertises médicales ; 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation ; 

Les états et reports de paíe (extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du 
régime indemnitaire ou cas particuliers ; 
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Les déctarat.ons d'accident de travait (imputab,líté au service}. 

Les dossiers d'allocation temporaire d'mvalknté : 

Les dossiers de retraite ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière de l'agent ou de temps de travail 
(logement, supplément familial de traitement, retraite. garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi. 
valídatíon de services accomplis .. ). 

les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Dans le domaine de la formation : 

les courriers de réponse aux demandes de stages : 

les índemnítés pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations : 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec !'ENSOSP (fiche financière 
notamment) ; 

Toutes les convocations aux formations et attestations ; 

Les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas FARDEAU, ta délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par madame Isabelle MILOUA dans les mêmes 
conditions. 

Article 3. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositìons de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant fe tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5 : le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à ì'intéressét e). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

¿~ i 
Fait à Pau, le ;J,// 

O 1 OCT. 2021 ~~ 

/ 
André ARRIBES 
Président du CASDIS 

Délégataire: Monsieur Nicolas FARDEAU 
Notifié à l'agent le 

Skmature de l'agent 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Isabelle MILOUA 
Notifié à l'agent le 

Sicnature de l'agent 

I 
i 

4,'4 
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SJSA I LA n'2021 ì 51 DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2755 en date du 
30 août 2013 maintenant en fonction madame Sabine ROUCH, en qualité de chef du service de 
l'administration générale des ressources humaines à compter du t'" septembre 2013; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ; 

VU fa délibération nº2021/102 du conseil d'adminlstratìon en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
nécessite un w;::,;;v"""' de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 

fonctionnement de service publíc et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sabine ROUCH, chef du service de l'administration générale des ressources humaines, afin 
de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le 
président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrète delegation signature 
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• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors dèíai.. ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
dun montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie de l'agent (supplément familia! de traitement); 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 : Tous !es arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En appñcation des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des 
í'appücatíon du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé(e}. 

services d'incendie et de secours est chargé de 

/ ') 

Fait à Pau, le ¿;1 
O 1 OCT, 2021 {¿ t,/./ 

AndréA~BES 
Président du CASDlS 

Délégataire : 
Madame Sabine ROUCH 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté deiégatíon signature 
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SJSA I LA n"202î ì DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juí!le! 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº 2018i2743 du 18 septembre 2018 portant nomination de monsieur Philippe GUICHENEY, en 
qualité de chef du service de la formation et du sport à compter du t'" septembre 2018; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2019/3879 du 30 
décembre 2019 portant nomination de madame Camille JUMETZ, en qualité d'adjointe au chef du 
service de la formation et du sport, à compter du 18' janvier 2020; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº202î/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Philippe GUICHENEY, chef du service de la formation et du sport/ centre départemental de 
la formation, afin de signer, dans la limite de ses attrìbutlons et sous la surveillance et la responsabilité 
de monsieur le président du conseil d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utillsation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrète oeteçetion signature J/2 
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non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procedure ; 
" !es actes d'engagements. devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics · 
" les rnodrñcanons en cours d exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

tíés à la vérification de !exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat adminístratlf. exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT; l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service ; 

Dans le domaine de la formation : 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec !'ENSOSP (fiche financière notamment). 

Les procès-verbaux de formatìon. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe GU!CHENEY, la délégation de 
signature qui luí est conférée, sera exercée par madame Camile JUMETZ dans les mêmes conditions. 

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé(e). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

Falt à Pau, le ,//~ 
O 1 OCT. 2021 /()¿: t r 

André ARRISÉ$ 
Président du CASDIS 

Délégataire : Philippe GUICHENEY 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'acent 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement: 
Camille JUMETZ 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté äéteqetton s,gnature 2/2 
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SJSA I LA nº2021 I bÀ. DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 , 

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de 
la prévisionnelle des effectifs, des emplois. des activités et des compétences à compter du 1er 
septembre 2013 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juíllet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Artícle 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégatíon de signature est donnée à 
madame Isabelle MILOUA, chef du service de la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des 
activités et des compétences, afin de signer, dans !a limite de ses attributions et sous !a surveillance 
et la responsabilité de monsieur le président du conseìl d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de míssíon temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrêté délégation signature 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT. 

,. les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, . ), les courriers 
ce réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, !es courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

,. les actes d'engagements. devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics · 
.. les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
,. les actes administratifs (procès-verba! de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

., les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans fa límite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de !a date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéresséíe). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

O 1 
Fait à Pau~le • á 

OCT. 2021 , (,rV 
André AR BES 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Madame Isabelle 1\/!ILOUA 
Notifié à l'agent le 

¡ 
I Signature de l'agent 

Arrête déleqetton signature 212 
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SJSA - n"2021 ! 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30.L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 : 

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2017/3524 du 28 décembre 2017 portant nomination de monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT 
LAPRIMA, en qualité de chef du service organisation et méthodes, à compter du 1"" janvier 2018 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du 
conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº 2021/1008 du 14 avril 2021 portant 
nomination de monsìeur Christophe MOURGUES, en qualité de chef du groupement gestíon des 
risques, à compter du 26 avril 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organísatìon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Christophe MOURGUES, chef du groupement gestion des risques, afin de signer, dans la 
límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus : 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les attestations d'intervention ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrête äeteqsuor: signature 1 '3 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les déctaratìons de sinistres aux assurances. 

Les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés en conse!I 
d'administration. 

Dans le domaine des marchés publics : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux suppìémentaíres de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• fes actes administratifs (procès-verbat de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécutìon des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, lndemrutés forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux suppíémentaìres du personnel relevant du groupement ; 

Les listes de gardes du personnel relevant du groupement ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant du groupement ; 

Les états d'indemnités horaires ; 

Les états des indemrusatrons et/ou de récupération de la chaîne de commandement; 

Les diplômes SSIAP. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Christophe MOURGUES, la délégation 
de signature, qui luí est conférée, sera exercée par monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 
dans les mêmes conditions. 

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté, 

Artete dèiègalion signature 
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Article 4 : En application des dispositions de l'article R 421-î du code 10. o64-286400023.20211001-2021_620EL-Ai 
décrsion peut faire l'objet dun recours er annuíauon devant le tribuna a ans e 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5 : Le directeur départemental 
l'appncatìon du présent arrêté quì sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'mtéresséte). 

des services d incendie et de secours est chargé de 

}// Fait à Pau, le # 
André ARRIBd l / ~· 
Président du _IZASDIS 

/ 

O 1 OCT. 2021 

! Délégataire : Monsieur Christophe MOURGUES I Délégataire en cas d'absence ou 
1 Notifié à l'agent le I empêchement: Monsieur Jérôme 

CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 
Notifié à l'agent le 

! Signature de l'agent Signature de l'agent 

Arrète délégation signature 
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SJSA I LA n'2021 I 63oEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrmrustratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collecnvrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nº 2018/1744 du 22 juin 2018 portant nomination 
de madame Sylvie ARQUÉ-BERMEJO en qualité de coordinatrice des unités spécialisées, à compter 
du 16' septembre 2018 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sylvie ARQUÉ-BERMEJO, coordinatrice des unités spécialisées, afin de signer, dans la 
límite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT· 

Arrété äetéqetion signature 
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Envoye en prefecture le 04/10/2021 

Reçu e'ì prefecture !e C4/10i2021 

.Affiché !e 

.. les courners aux candidats non retenus (offre irrecevab JD· û64·286400023-20211001-2021 63DEL-AI 

de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courners de déclarations sans suite d'une procédure : 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécutíon des marchés pub!ícs : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes adrninistranís (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat administratif, exemplaire unique). les 
courriers d application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service ; 

Les listes de garde du personne! relevant des unités spécialisées ; 

Les listes d'astreíntes du personnel relevant des unités spécialisées. 

Dans le domaine de la formation : 

Les convocations aux formations. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté, 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'appltcation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à lïntéressé(e}. 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

F ' J/7 ait a Pau, le _ / / // 
/_IH;I; 
(¡/ ]/·(/ 

André AR~éei , 
Présiden~du CASDIS 

O 1 OCT, 2021 

Délégataire: 
Madame Sylvie ARQUÉ-BERMEJO 
Notifié à l'agent le 

1 Signature de l'agent 

Arrèté delegation signature '.U2 
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f /, ::DI.S.$4 

SJSA LA r~ ¿:)21 ! t Íj DE~ 

E .. vcve e11 ¡::-r,-:/ecrve b Oc 2U:?; 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrninístrat.on du service départemental d incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantrques. 

VU 1e code généra! des coílectivitès territoriales et notarnmer-t les articles L î 424-27. L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23: 

VU l'étecuon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE á la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlanttques lors de la séance du i er juillet 2021 : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil dadrmnistration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n"2013-2757 en dale du 30 août 20i3 portant nomination de monsieur Julien NOZERES. en qualtté 
de chef du service CTA-CODIS, à compter du 18' septembre 2013; 

VU Farrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 Juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SD!S nº 2021/2162 du î 7 août 
2021 portant nomination de monsieur Maxime MilON, en qualité d'adjoint au chef du service CTA 
CODIS. à compter du 1°' novembre 2021 : 

VU !a délibération n°2021/102 du conseìí d administration en date du 07 septembre 2021 donnant 
délégation au Président : 

CONSIDÉRANT que rorganísation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atíantìcues nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meiíleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Artide 1 • A compter de !a date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Julien NOZERES, chef du CT A-CODIS, afin de signer. dans la limite de ses attributions et 
sous la surveillance et la responsabìlíté de Monsieur íe Président du Conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au CT A-CODIS ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du CT A-COD IS, les autorisations individuelles ou collectives d'uti!ísation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plaìnte et te dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT· 

ftrréle déiegat1on sscr etore 2 
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Re0u er prerech.Jre ie CB i è LU21 

Aff¡cfîe !e 

* res coorr.ecs ö1J~, cand ca:s nop re~enus ~0ffré w---ece\/3bi 10 OB4-286400ú25-20211c0s-2021 64c~~_,,,
1 

de 'epcrse à des ccrc:ar:d0s de renserqnernents cor-mrémenta.res par ces candidats 
non retem.s. les courrrers de déclarations sans surte dune procédure 

., res actes d engagements cevrs, bordereaux ces prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics · 
• les rnoorïicatrons en cours d exécution (avenants), bordereaux supprernentaira-, de 

prix, d'un montant inténeur à 3 000 € HT ; 
., les actes admrrustrauts (procès-verbal de recette, de réception et autres docurnents 

liés à la vénficauon de I exécution des prestations ordres de services. déclaration. de 
sous-traitance, bordereaux de hvrarson, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d apphcatron de pénalités, de mise en demeure : 

" les bons de corr-mandes, lettres de commandes et décomptes fmanc.ers dans la Hrn:te 
dun montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du CT A-COD IS ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personne! relevant du CT A-COD!S : 

Les listes de garde du personnel relevant du CT A-COOIS ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant du CTA-COOIS. 

Article 2 : En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Julien NOZERES, la délégation de 
signature. qui îuí est conférée. sera exercée par monsieur Maxime MILON dans les mêmes conditions. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de tartìcle R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5 : Le directeur départemental du Service d'incendie et de secours est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Nolifíé à i'interessé( e). O 5 OCi. 202ì 

Délégataire : Julien NOZERES 
Notifié à l'agent le 

¡ Délégataire en cas d'absence ou empêchement : 
: Maxime MILON 
j Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent Signature de l'agent 

Arrête delegatíon signature 
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Envoye en prefecture le 04, 1012021 

Reçu en prefecture !e Q.d/1012021 

Aff•ché le 

ID 064-286400023-2021 i001-2021 65DEL-Ai 

SJSA I LA nº2021 I (9,ÓEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS r!P.s 
Pyrénées-Atlantiques nº2017/3524 du 28 décembre 2017 portant nomination de monsieur Jérôme 
CLAVEROTTE DIT LAPRIMA, en qualité de chef du service organisation et méthodes, à compter du 
18' janvier 2018 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS; 

VU la délibération nº2021í102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa contínuíté ; 

ARRÊTE 
Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA, chef du service organisation et méthodes. afin de 
signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabìlíté de monsieur le 
président du conseíl d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les attestations d'intervention ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement . 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrète dè/èga/lon signature l <2 
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Erwoyé en prefecture le 0'1/10 2021 

Reçu en prefecture le 04111J1202 i 

Afüche !e 

• les courriers aux candidats non retenus (offre ìrrecevabí m 064-286400023-20211001-2021 65DEL-AI 

de réponse à des demandes de renseignements cornplémentaíres par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
" les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montani de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service, 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice adminìstratíve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'lntéresséïe). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

/ 

t:7 
Fait à Pau, le ~i!/ O 1 OCT. 2021 /;/t,=/ 
André ARßlB' ,, 
Présideot'du CASOIS 

Délégataire : 
Monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Artete delegai/On signature 
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Envoyé en prefecture le 04i1012021 

Reçu en prefecture le 0411012021 

Affiché 1e 

ID 064-286400023-20211001-2021 _ _66DEL-AI 

SJSA i LA nº202, I ({;pEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des colleclívítés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2017/3489 du 20 décembre 2017 portant nominatíon de monsieur Marc BELLOY, en qualité de chef 
du service prévention, à compter du 1er janvier 2018; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 , A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Marc BELLOY, chef du service prévention, afin de signer, dans la límite de ses attributions 
et sous la surveillance et la responsabilíté de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrête dé/egatìon signature 2 
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Envoye en prefecture le 041~012021 

Reçu en prefecture ie ()411ü/2021 

Affiche le 

ID 064-286400023-2021 î 001-2021 66DEL-AI 

" iss courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai, }, les courriers 
de repense à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de décìaratìons sans suite d'une procédure ; 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 €HT; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déctaratíon de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif. exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécutìon de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaítalres pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personne! relevant du service ; 

Les diplômes SS!AP. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-i du code de justice adminìstrattve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux moís suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Pubtié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'íntéresséte}, 

Fait à Paú'. I~/ O 1 OCT. 2021 

/?/'-- 
.André ARRIBES 
/. Président du CAS DIS 

Délégataire: 
Marc BELLOY 
Notifié à l'agent le 

, Signature de l'agent 

Arreté delègaríon Signature 
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Envoye en prefecture le 0411012021 

Reçu en prefecture le 0411012021 

Affiché le 

ID 064-28ô400023-20211001-2021 __ 67DEL-AI 

S..!SA / LA n~2021 

ARRETÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté n" 2021 /1153 de monsieur le président du conseil d'admirustration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 26 avril 2021 mettant fin aux fonctions de monsieur Yvan BERRA, en qualité 
de Médecin-chef par intérim du service de santé et de secours médical à compter du 1er mai 2021 ; 

VU l'arrêté nº 2021/1152 de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 26 avril 2021 portant nomination de monsieur Paul-Eric GARDERES, en 
qualité de Médecin-chef par intérim du service de santé et de secours médical à compter du 1er mai 
2021; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Paul-Eric GARDERES par intérim, Médecin-chef du service de santé et de secours médical. 
afín de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur 
le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au service ; 

Les convocations relatives à l'exercice de ses missions: 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du service, les autorisations individuelles ou 

Arrêté délégation signature l ,3 
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Envoye en prefecture 1e 04/1012021 

Reçu en prefecture le 04. 1012021 

Affiche le 

collectwes d'utrlisation d'un véhicule de service ou personnel pour les d io 064-286400023-20211oo1-2021 67DEL-AI 

du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer , 

Le dépôt de plainte e! le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie 

Darns les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délaì....), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes adminístratifs {procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure: 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médica! ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes de gardes relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes d'astreintes relevant du service de santé et de secours médical. 

Dans le domaine médical : 

Monsieur Paul-Eric GARDERES dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de 
l'exercice de son art et de ses fonctions. 

Arrête délégation signature 
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Article 2 Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même ID· 064-286400023-20211001-2021 6?DEL-AI 

de la date de siqnatsre du présent arrêté 

Article 3 : En aopücanon des dìsposmons de I article R 42î-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notífìcatíon. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'applicatiort du présent arrêté qui sera 
- Publiè au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à I'intéresséte). 

FaítàP~ 
/ 1 
/ 

O 1 OCl. 2021 

Délégataire : Monsieur Paul-Eric GARDERES 
Notifié à l'agent le 

Sionature de l'agent 

Arrètè aéteqettor. SJgnature 
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SJSA-nº2021/~ DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, U424-30, l 1424-33 
et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juìllet 2021 ; 

VU la délibération du conseil d'administration du SDIS64 n"062-2006 du 28 juin 2006 portant sur la gestion 
de la pharmacie à usage interne ; 

VU l'arrêté nª2007-996 de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et monsieur le président du conseil 
d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 mai 2007 portant nomination de 
monsieur Stephan GAY, en qualité de pharmacien gérant de la pharmacie à usage intérieur du service de 
santé et de secours médical à compter du t'" juin 2006; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et 
de l'immigration et de madame la présidente du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2009-2071 en date du 31 août 2009 portant engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire de 
madame Laure MAUNAS, en qualité de pharmacien de la pharmacie à usage íntéríeur du service de santé 
et de secours médical à compter du 01/09/2009; 

VU l'arrêté nº2013-2748 de monsieur !e président du conseil d'administration du SDIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 30 août 2013 portant nomination de monsieur Stéphan GAY, en qualité de chef du 
service de pharmacie - pharmacie à usage interne du service de santé et de secours médical à compter 
du 1 "" septembre 2013 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques nº2013-3451 en date du 12 décembre 2013 portant 
nomination de monsieur Stephan GAY en qualité de pharrnaclen chef du service de santé et de secours 
médical du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er juin 
2010; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur fe préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2016-612 en date du 19 février 2016 portant 
engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire de madame Sophie BOYER, en qualité de 
pharmacien de la pharmacie à usage intérieur du service de santé et de secours médical à compter du 
01/03/2016; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juitlet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'adrninistratìon en date du 07/09/2021 donnant délégation au 
Président; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité ; 

Arrêté oetéqeuon signature l i3 
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Article 1 A compter de la date de sîgnature du présent arrêté, délégation de signature est donnée á 
monsieur Stéphan GAY, pharmacien-chef du service pharmacie, assurant la gérance de la pharmacie à 
usage intérieur, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité 
de monsieur !e président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au service ; 

Les notes de service du bon usage des médicaments, des gaz médicaux et des dispositifs à usage unique ; 

Les notes de service du bon usage des matériaux médico-secouristes : 

Les rappels de lots et les alertes sanitaires ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines ccnventlcnneì, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à !a passation des marchés publics d'un montant inférieur à 3 000 € 
HT: 

• les courriers aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers de 
réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats non 
retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 
les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 

• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de prix, 
d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 

• les actes adrninlstratës (procès-verbal de recette, de réception et autres documents liés à 
la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les courriers 
d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite d'un 
montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande ìnfèrieur à 
3 000 €HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats. 

Dans le domaine de la pharmacie : 

Monsieur Stephan GA Y dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son art 
et de ses fonctíons. 

Arrête delega/fon signature 2/3 
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Article 2 ·Encas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphan GAY, la délégation de signature qui 
lui est conférée. sera exercée par madame Laure MAUNAS ou madame Sophie BOYER, dans les mêmes 
conditions à l'exception des documents suivants . 

Les notes de service internes au service ; 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession ; 

L'ensemble des documents indiqués dans le domaine des marchés publics. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans te délai de 
deux mois suivant sa notiñcation. 

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de !'application du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéresséte). 

Fa# 
André ARRIBES 
Président du CASD!S 

O 1 OCT. 2021 

Délégataire : 
Monsieur Stéphan GA Y 

Notifié à l'agent !e 

Sionature de l'aqent 

Délégataire en cas d'absence 
ou empêchement : 

: Madame Laure MAUNAS 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

I 
i Délégataire en cas d'absence i ou empêchement : 
. Madame Sophie BOYER 
· Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrèté delegation signature 
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SJSA I LA ri"2021 16'.i DEL 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2759 en date du 30 
août 2013 maintenant en fonction madame Marine GUILBEAU, en qualité de chef du service hygiène 
et sécurité à compter du 18' septembre 2013 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposítíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Marine GUILBEAU, chef du service hygiène et sécurité, afín de signer, dans la limite de ses 
attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service : 

Les procès-verbaux des réunions de groupe de travail des assistants de prévention : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 € HT: 

Arrête tietéçetton signature 
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.. les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai, ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candìd¡::¡ts 
non retenus, tes courriers de déclarations sans suite d'une procédure : 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux suppíémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison. certificat administratif, exemplaire unique). les 
courriers d'appllcation de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des drspositíons de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'appílcatìon du présent arrêté qui sera 
- Pubiié au recueil des actes adrnínístratífs, 
- Notifié à ì'ìntèresséïe). 

,1 

Fait à Pau, le/// , O 1 OCT. 2021 
/(¡ 1---l_e,/-- 

// I., 
/ l /' 

Andyá AR'R"IBES 
Prident du CASDIS 

Délégataire : 
Madame Marine GUILBEAU 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté délégation s1gnature 

88



Envoye en préfecture le 04/î0,2021 

Reçu en prefecture !e 04·1012C21 

Affiche 'e 

ID 064-286..\00023-20211001-2021 _7CDEl.-AI 

SJSA I LA nº2021 I :fo DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivítés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L î 424-30, L î 424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2021/940 en date du 09 
avril 2021 portant nomination de madame Sylvaine CANTALOUP, en qualité de chef du service 
administratif du service de santé et de secours médical, à compter du 1er avril 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsíeur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposítíf de délégation de signature, afin d'assurer un meñleur 
fonctionnement de service public et sa contínuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sylvaine CANTALOUP, chef du service administratif du service de santé et de secours 
médical. afin de signer, dans la límite de ses attnbutìons et sous la surveillance et la responsabí!ité de 
monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrête delegation signature 
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" les courners aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai, . ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure , 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à t'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix. d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verba! de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de tivraíson, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'app!ìcation de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de Justice administrative, cette 
décísíon peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
!'applícation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifíé à l'intéresséte). 

d 
Fait à Pau, !e /l f 

// (/- / /.,-,¡,✓ .-- 

L7 ✓ -f' ~ 
/[[," 

André /ARRIBES 
Présjdent du CASDIS 

I 
/ 

O 1 OCT, 2021 

Délégataire: 
Madame Sylvaine CANTALOUP 
Notifié à l'agent le 

1/ 

¡ Signature de l'agent 
I 

Arrêté cetéqeuo» signature 
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SJSA - n·2021.-{Â DEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-3O et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU larrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS nº2020/2758 du 28 
septembre 2020 portant nomination de monsieur Arnaud ELKAIM, en qualité de chef du groupement 
des systèmes dïnformation à compter du 1er novembre 2020; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2021/755 en date du 15 
mars 2021 portant nomination de monsieur Eric BORDENAVE, en qualité d'adjoint au chef du 
groupement des systèmes d'information à compter du 18' avril 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Arnaud ELKAIM, chef du groupement des systèmes d'information, afin de signer, dans la 
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels 

Arrète delegation signature ¡ 2 
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les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics dun montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable/ hors délai, . ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• tes modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

tes achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personne! relevant du groupement ; 

Les listes d'astrelntes du personne! relevant du groupement. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de !a date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau darns le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à I'intéresséte). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

1 

Délégataire : Monsieur Arnaud ELKAIM 
Notifié à l'agent le 

O 1 OCT, 2021 

, Signature de l'agent 

¡ Délégataire en cas d'absence ou I empêchement : Monsieur Eric BORDENAVE 
I Notifié à l'agent le 
i 
I ! Signature de l'agent 

Arrête délégation signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS nº2021/205 en date du 22 
janvier 2021 désignant monsieur Sébastien BOYER, en qualité de chef du service exploitation à 
compter du 1er février 2021 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que º'"'"'t""' du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Sébastien BOYER, chef du service exploitation, afin de signer, dans la limite de ses 
attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'administratíon : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arré/e aéteqetior: signature l/2 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements. devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certíflcat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

.. les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT . l'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arttcìe 4 : Le directeur départemental 
l'applícation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lïntéressé(e) 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

1✓~1 

Faít à Pau, !e e Il~ 
Il(/ 

André S 
Préside ASDIS 

O 1 OCT. 2021 

Délégataire : 
Monsieur Sébastien BOYER 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté délegation signature 2:2 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des coííectìvités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'adminìstratìon du SDIS nº2017/3054 en date du 16 
octobre 2017 désignant monsieur Adrien CARPENTIER, en qualité de chef du service système 
d'information géographique à compter du 1er novembre 2017 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Adrien CARPENTIER, chef du service système d'information géographique, afin de signer. 
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT: 

Arrête detéqetion signature 1/2 
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" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai. )_ les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure : 

• !es actes d'enqaqements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à t'exècution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants}. bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, tes 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemrntés forfaitaíres pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En appiîcatìon des dìsposäions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé(e). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau, le j /} O 1 OCT. 2021 I/ U;:, 
'~k>/ 

André ARR É; , 
Présíden1/u CASDIS 

Délégataire : 
Monsieur Adrien CARPENTIER 
Notifié à l'agent !e 

Signature de l'agent 

Arrête oeteçeucr. signature 212 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2021/755 en date du 15 
mars 2021 désignant monsieur Eric BORDENAVE, en qualité de chef du service support et parc à 
compter du 1°' avril 2021 ; 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07/09/2021 donnant délégation 
au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantíques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Eric BORDENAVE, chef du service support et parc, afin de signer, dans la límite de ses 
attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'administration : 

Dans le domaine de l'admínistratíon générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer: 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrète delegation signature lt2 
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Dams le domaine des marchés 

Sous forme 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
3 000 €HT. 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
" les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), tes 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En appücatíon des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision faire d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'mtéresséte). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

I.¡ 

,IJ;f~ï/!~ Fait à Pau, le _ 1_ , O 1 OCT. 2021 
Ef 

Président 

i Délégataire : i Monsieur Eric BORDENAVE 
i Notifié à l'agent le 
I ! Signature de l'agent 
Arrêtê delêgatwn signature 
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